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L'audience est ouverte à dix heures et demie au mi-

lieu de la même affluence que les jours précédens. 

M. le président donne la parole à M" Senard, avocat 

des parties civiles. 

Nous rétablissons ici la seconde partie de sa plaidoirie, 

que l'heure avancée ne nous a pas permis de reproduire 

hier. 

Messieurs les jurés, dit M" Senard, au moment cù l'au-
dience a été suspendue pour êire remise à ce soir, j'avais a-
chevé l'historique de ce procès, et je me disposais à entrer 
dans la discussion. Je l'aborde immédiatement. 

Il y a dans cette cause différens points de vue auxquels il 
est nécessaire de se placer successivement. Les objections 
contre la sincérité du testament sont tout à la fois morales et 
matérielles. Je les produirai toutes en leur temps. Mais d'a-
bord il faut écarter ici un nuage que l'on a fait peser sur 
mes cliens. On vous a représenté M™ Turpin comme brouil-
lée depuis longtemps avec sa famille. Rien n'est plus inexact; 
vous allez en juger. 

Ici M" Senard donne lecture à MM. les jurés d'une volumi-
neuse correspondance échangée durant un grand nombre 
d'années entre Mm" Turpin et ses parens. Ces lettres contien-
nent l'expression de ses sentimens h s plus affectueux pour 
teux-ci, notamment pour M. Constant Châtel son frère. lis 
échangeaient des souvenirs, des cadeaux. 

Mais ce n'est pas tout, dit l'avocat après avoir terminé cette 
longue kcture ; nous avons encore à vous produire comme té-
moin de ces sentimens sympathiques, devinez qui? Jean-
nette elle-même; Jeannette qui, à cette audience, soutientque 
sa maîtresse détestait son frère et sa famille. Voici, en effet, 
une lettre adressée par cette fille à M. Constant Chatel, et 
dans laquelle elle lui dit: « Madame a appris que vous al-
liez bientôt arriver, et celte nouvelle lui a fait tant de plai-
sir qu'elle n'a pu en dormir de deux nuits. » 1 " ^ 

Que deviennent donc ces allégations de rupture, d'aniipa-
tnie, de haine, entre M

mc
 Turpin et ses parens? C'est Jean-

nette elle-même qui s'est chargée de nous, faire connaître la 
venté. Pourtant, je le reconnais, à un moment donné, les 
«entirrrens de M™ Turpin ont changé. V< rs les derniers mois 
« sa vie, elle était devenue moins affectueuse pour sa fa-
mille; elle était devenue froide, hostile même, si vous ie vou-
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ment produit, parce qu'on ne fait jamais trop court un testa-
ment supposé. Mais, voyez-vous, la seule absence d'une men-
tion relative au tombeau prouve la fausseté du testament. 

Et puis, remarquez, elle voulait fonder un hospice. On lui 
dit : « Mais 100,000 franos ne'suffiront pas. » Eh bien ! pour-
quoi n'y consacrait-elle pas ses 300,000 francs? Pourquoi? 
Parce qu'elle ne voulait pas déshériter sa famille. 

Comment se fait-il donc aussi qu'on ne trouve pas un mot 
dans le testament sur la fondation d'une salle dans l'hospice 
de Vire? 

Mm° Turpin avait une passion pour ses chiens. Elle notait 
sur un carnet les petits incidens de leur existence, et, en 
1847, elle disait qu'elle ferait des dispositions en leur fa-
veur. 

Quant à Jeannette, M me Turpin voulait lui léguer quelque 
chose, des rentes, 1,000 ou 2,000 francs au plus. Messieurs, 
un testament rédigé sous les inspirations queje viens de rap-
peler était fait en septembre 1848; c'tst M™ Flourens qui 
vous l'a dit. 

Quelques jours avant sa mort, M™ Turpin dit à Mme Pelle-
tier :« J'ai tout arrangé, j'ai tout prévu; j'ai assuré l'exis-
tence de mes chiens ! » 

Eh bien ! est-ce que le testament produit par Jeannette ré -
pond à une seule des préoccupations de M"" Turpin? Non, il 
les contredit toutes. Donc, ce n'est pas le testament de cette 
femme ; donc, c'est un testament faux ! 

Vous me parlez de la mobilité de Mme Turpin. Je vous ré-
ponds, avec M™6 Flourens, que cette femme avait le culte de 
son mari. Ce sont là des cho.es qui ne s'oublient pas, surtout 
quand on regarde la mort en face, et que, dans ce moment 
suprême, on fait son testament! 

Voilà, Messieurs, les preuves mora'es. Cela ne suffit pas, 
sans doute, pour condamner. Mais, des à présent, vous êtes 
convaincus, je l'espère, qu'il y a impossibilité morale absolue 
à ce que le testament, si miraculeusement trouvé, soit l'ceu -
vre de M m * Turpin. 

J'arrive aux preuves matérielles. 
Le testament n'est pas plus l'œuvre de Mmt Turpin dans la 

forme que dans le fond. 

D'abord, une observation. Quand M"" Turpin écrivait des 
choses qui devaient être vues, elle y mettait tout son soin; 
vous le savez. Eh ! quoi ! elle écrit son testament, cet acte 
grave, solennel, elle l'écrit d'une manière déplorable! Et puis, 
le style du testament est celui de Mme Turpin? Non, c'est ce-
lui d'une cuisinière, délibérant avec un garçon d'écurie. 

M™ E Turpin n'était pas une femme lettrée sans doute, mais 
elle pouvait prendre un modèle. Et, précisément, elle avait 
dans son secrétaire les t 'stamens antérieurs, contenant un legs 
universel sans réserve. Il suffisait de copier et de substituer 
le nom de Jeannette N iudenot à celui de M. Turpin. 

Son testament de 1834 est écrit par elle sans aucune faute, 
avec une convenance parfaite. Comment! la femme qui avait 
sous sa main ce modèle émané d'elle-même, ne l'aurait pas 
copié! Il n'y a pas de conscience honnête qui, en présencedu 
testament produit et de ces modèles, ne soit irrésistiblement 
saisi par l'évidence, et ne dise : Ce testament grossier est 
l'oeuvre d'un faussaire. 

Autre observation. Mme Turpin a fait un testament ; elle 
s'est procuré du papier timbré ; elle l'a écrit en juillet 1848, 
et Jeannette ne sait pas ces faits si importans dans la vie de 
sa maîtresse! Evidemment, Jeannette ment. Et la signature! 
La testatrice va signer son testament : « M"" veuve Turpin, » 
elle qui mettait Agathe quand elle voulait signer avec ses 
initiales. Allons donc! C'est une maladresse du faussaire; il 
y en a bien d'autres vraiment. 

, Voyons maintenant les circonstances et de l'apparition et 
de l'état matériel. 

Un testament vrai aurait été dans un meuble-fermant à clé; 
mais celui-ci, il est dans une table à jeu. Mme Turpin, qui 
veut qu'on ne la présente pas à l'église, aura mis son testa-
ment en évidence. Eh bien ! non; il est caché! caché ! 

Dès le moment de la mort de Mme Turpin, tout le monde 
était convaincu de l'existence d'un testament. Aussi, le 3 
avril, on cherche avec le plus grand soin, o:i ne trouve rien. 
Plus tard, on fait une cuire recherche et. on trouve un testa-
ment. Comment? Oh! ceci est sérieux. L'a-t-on trouvé dans 

le secrétaire ? N in, c'est dans les mains de Jeannette. Mes-
sieurs, voilà lë point capital du procès. 

M. Perille, dont on a Vdinement essayé d'infirmer le témoi-
gnage, vous a dit la vérité. Le 3 avril, il avait fouillé la ta-
ble à jeu et il n'y avait rien trouvé. Le 17 avril, à la deuxiè-
me recherche, M. Lecarpentier l'avait explorée et n'y avait 
rien vu. Eh bien ! c'est là que Jeannette fjurre la main et 
elle en retire un testament. Où l'avait-elle don.:: trouvé?D'a-
bord, séance tenante, elle dit : « Sous la vis. Plus tard, elle 
voit que cette hypothèse est inadmissible; alors, elle imagine 
une autre version : elle prétend l'avoir trouvé dans un jeu de 
nain jaune. Malheureusement pour elle, personne n'a vu ce 
jeu; eile a donc trouvé le testament dans sa poche; elle l'a 
produit, donc elle l'a créé. 

Et puis son attitude. Quoi ! c'est avec le plus grand sang-
froid qu'elle entend la lecture d'un 'egs universel de 300mtlle 
francs, elle qui vientde tout fiire bouleverser pour trouver un 
testament! Evidemment, si elle est restée impassible, c'est 
qu'elle connaissait la teneur de cet acte. Et eile la connais-
sait, par cette excellente raison que le testament était son 
œ.ivre. 

Ce matin, M' Senard a repris en ces termes sa plaidoie-
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que cela ne se trouve pas dans le testa -

Messieurs , nous avons examiné cetie cause sous tous 
les aspects intel ettuels et moraux. Examinons mainte 
nant le côté matériel de l'acte incriminé. Il faut rapprocher 
cet acte des écrits de Mme Turpin, et aussi des écrits de l'ac 
cusé Charles Naudenot. Celte appréciation, toute du domaine 
des sens, vous appartient souverainement. 

La vérification d'é riturcs est souvent périlleuse. Mes ha-
biles adversaires ne manqueront pas de vous le rappeler. J 
vous prie de ne pas oublier que, dans les affaires où les ex-
perts en éctilure ont commis des erie irs, ils avaient éié lrom 
pés par la pente des lettres, par des détails secondaires. Le; 
experts, soumis à des critiques amènes dtns maints procès, 
te sont éclairés. Aujourd'hui ils se préoccupent surtout, du 
caractère fondamental de l'écriture, et non des détails minu-
tieux. 

D.uis la cause, le testament a été soumis à qua:re experts, 
qui, interrogés, ont tous exprimé, sans hésitation, l'opinion 
qu; cei acte n'était pas l'œuvre de Mme Turpin. 

Un cinquième expert, M. Delarue, avait é.é provoqué par 
mes ciiens. On lui disait: « Voyez, ce testament est faux. » U 
luttait cou recette opini'in. On lui signalait des dissemhhiii 
ces; il disait : « Pour nwi, c'est un signe de sincérité! » 
Puis on lui n. outre tout à coup la lettre de Charles, ci alors 
il s'éerie : « Je me suis trompé! voici la vérité qui m'appa-
riit ! le testament est faux ! » 

Messieurs, en examinant le testament, vous serez frappés du 

cette impression : c'est que l'écriture a un caractère jeune. 
Dans cet acle, l'écriture devient fine par pussages. Or, pnnuis 
Mm.) Turpin n'a eu une écriture fine. Autre observation: 
toutes les grandes lettres sont retouchées, les majuscules sont 
prodiguées. Les s placés à la fin dos mots de Mme Turpin 

m'ont frappé, d'autant plus qu'en les voyant je me suis dit : 

« Tiens ! voilà d s s comme les miens ! » Eh bien ! tous les s 
placés à la fin des mots du testament ont un caractère com-
plé'ement différent de ceux de Mme Turpin. 

Une autre chose capitale, c'est la signature. Voilàce qui ne 
varie pas. Il y a dans l'écriture de Mme Turpin un mot qui 
se ressemble toujours, c'est son nom. Or, dans le testament, 
le nom ne ressemble en aucune façon à la signaturehabituelle 
de Mme Turpin. Le paraphe, dans la signature du testament, 
ne ressemble pas du tout au paraphe de la nouvelle signa-
ture. 

Messieurs les jurés, je signale toutes ces circonstances ma-
térielles à votre intelligente attention. Comparez les pièces, 
examinez-les, et, tous les douze, vous direz : « Non, le tes-
tament n'est pas l'œuvre de Mme Turpin. » 

J'omettais une chose ! Ce sont les fautes d'orthographe ; ce 
sont des habitudes d'écrire. M me Turpin ne faisait pas de fau-
tes dans les actes importans, dans les quittances. Elle se fai-
sait apporter un dictionnaire par Jeannette. Le testament est 
bourré de fautes. Ces fautes d'orthographe ne sont pas de 
M"" Turpin. 

Il y a entre autres un mot que je vous signale, c'est le mot 
Iroquocerons. Y a-t-il deux a? Moi, j'y ai toujours vu deux o. 
Je défie qu'on trouve dans un seul écrit de Mme Turpin une 
seule énormité de cette sorte. 

Ce seul mot, si absurdement défiguré, suffirait pour révéler 
-'a main d'un faussaure. 

Messieurs, on voit rarement dans un procès en faux le 
faussaire lui-même. Dans la célèbre affaire Séguin, les accu-
sés avaient fait usage d'un testament faux dont on neconnais-
sait pas l'auteur. Us étaient, comme ici, d'ailleurs, défendus 
par d'habiles avocats, d'une expérience consommée, rompus 
aux luttes judiciaires, et cependant, après quatorze audien-
ces, ces accusés ont été condamnés par vos prédécesseurs. 

Ici.il s'agit non- seulement de l'usage d'une pièce fausse, 
mais de la fabrication de cette pièce. Le faussaire, il est ici ; 
c'est Charles Naudenot. Les deux corps d'écriture tracés par 
lui sont deux calques du testament attaquée. Son nom de Nau-
denot, tracé par lui sur l'ordre du juge, semble calqué sur 
le nom de Naudenot inséré au corps du testament. L'identité, 
l'évidence, la révélation irrésistible de la vérité sont là ! 

Mais voici d'autres preuves plus accablantes encore. DJUX 

écritures à la rigueur peuvent sa ressembler. Mais le hasard 
ne fera jamais que deux individus cous ent leurs mots de la 
même manière, mettent par erreur les mêmes accens, les mê-
mes apostrophes. Le hasard ne fera pas que ces deux indivi-
dus commettent les mêmes fautes d'orthographe. 

Or, le rapport des experts constate que les irrégularités, 
les actes d'ignorance, les fautes d'orthographe qui se trou-
ent au testament, se retrouvent littéralement et comme cal-

qués dans le corps d'écriture tracé par Charles Naudenot, 
Le mot tracasseront a été écrit deux fois par Charles; la 

première fois il s'observait, il a écrit le mot régulièrement; 
la seconde fois, à deux minutes d'intervalle, il a écrit ce 
même mot sous h. dictée du juge, il a oublié de s'observer, 
il s'est laissé aller à ses habitudes, et il a écrit le mot de cette 
façon monstrueuse : troquoeeront. 

Or, cette orthographe, ou plutôt cette violation si étrange 
des lois de l'orthographe, se trouve littéralement dans le tes-
tament argué de faux. 

L '5 hasard ne fait pas de ces rencontres, de ces coïnciden-
ces inexplicables. Non, non, il n'y a pas de hasard ici; il y 
a un faux, et vous tenez le faussaire : le voilà, c'est Charles 
Naudenot ! 

Il y a des vérifications d'écritures dans lesquelles on peut 
hésiter; mais ici le doute n'est pas permis. Est-ce qu'il y a 
un doute possible eu face de l'évidence? 

Ce n'est pas tout, Messieurs, quoique cela soit déjà énor-
me. U y a autre chose encore. Quel est l'homme sur qui tom-
bent ces similitudes accablantes? Est-ce un pauvre écrivain 
public, un pauvre diable complètement étranger au bénéfi-
ciaire du testament? Non; cet homme, c'est le frère de Jean-
nette. 

Et puis, où était-il cet homme après la mort de M me Tur-
pin ? Était-il loin de Paris ? Non; il se trouvait à Paris près 
de sa sœur. 

Jeannette s'en allait à cette époque, pleurant et gémissant, 
répétant sans cesse : « Il n'y a pas de testaient! » 

Pourquoi? Pour provoquer tous les dépositaires possibles 
itestainens à les produire. — M. Ducloux interpelle tout le 

monde : pas de testament. 

Alors, ainsi rassurée par l'absence de tout acte de dernière 
volonté, Jeannette provoque une nouvelle recherche. A ce mo-
ment elle avait dans sa poche le testament qui venait d'être 
fabriqué entre le 3 et le 11 avril 1849. 

Or, l'homme accablé par la similitude matérielle des écri-
tures, le frère de l'accusé, il était à Paris, auprès de. sa sœur 
du 3 au 12, enfermé avec elle. Tous deux ensemble fabri-
quaient de concertée testament frauduleux. 

Tenez, Messieurs, si en présence d'un tel concours de cir-
constances il y avait sur ces bancs une innocente, il faudrait 
nier Dieu ! La justice humaine ne serait plus alors qu'un a-
veugle instrument, frappant au hasard, sans pouvoir rendre 
compte de sas décisions à la conscience ! 

Que si, sortant des faits matériels, de l'évidence, nous vou-
lons envisager une simple hypothèse, reportons-nous aux 
jours qui se sont écoulés du 3 au 11 avril. 

U y avait fs, dans la maisou mortuaire, une fille, comptant 
sur un testament et n'en trouvant pas. Il n'y avait pas de 
testament, pèut-ètra parce que celui qu'elle avait trouvé ne 
satisfaisait pas les appétits raptees de Jeannette. Elle qui 
avait si habi ement f ui le vide autour de sa m virresse., qui 
avait si perfidement calomnié, c'était une bien maigre ré-
compense pour elle que quelques maigres rentes. Il lui fal-
lait la fortune, toute la fortune do M"10 Turpin. Aussi, le tes-
tament qui ne la lui donnait pas, qui la consacrait au soin 

delà mémoire de M. Turpin, ce testament qui a dù exister, 
comme les vraisemblances, comme la raison l'indiquent, ii 
a disparu. Jeamieii! l'a évidemment supprimé. Elle se trou-
vait donc eu f.ce d'une succession jaceuie. La tentaiio.i était 
immense. Une fortune considérable, dos collatéraux éloiguôs 
de P.-.ris, toute faedité à commettre le crime. Voyez, Mes-
sieurs , uetto t'emm ) est là, morte; ses héritiers ne viendiout 
probablement pas; sa fortune, il suffit d'étendre la main pour 
la prendre. Oh ! la tentation est trop forte. Jeannette n'y ré-
siste pas. E le appelle son frère Charles, elle lui donne de 
vieilles lettres de sa maîtresse pour lui servir de modèles et 
elle lui dicte le faux testament. 

Est -ce que ce n'est pas ainsi que les choses ont dû se passer? 
E;t-ce que, prenant une à une toutes les circonstances de 

ce procès
 )e

 n'en ai pas f.it un faisceau de preuves acca-
b antes I Je puis me tromper; nuis il me semble que la dé-
monstration en désormtis Faîte. Aussi je n'hésite pas à vous 
dire. : en mon ame et conscience, oui, le testament en l'œu-
vre de Jeannette et de Charle:'. 

Voilà le procès. Les héritiers sont venus vous apporter la 
vente; vous jugerez. 

Messieurs, la fille N.udenot et son frère Charles ont con-
fie leur défense a deux de nos plus honorables et de nos plus 
hab. es contreres. Tout le talent, toute l'éloquence de nus 
deux adversaires seront employés à jeter le doute dans vos 
etprit», a vous émouvoir, à vous attendrir; do puis-ans ef-
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"dra pas à vous convaincre de t innocence des accuses. 

M. le président : Audiencier, veuillez faire approche : 

M. Nusse, commissaire de police. 

M. Nusse s'avance au milieu du prétoire. . 

M. le président : M. le commissaire de police, en vertu 

de notre pouvoir discrétionnaire, nous vous donnons la 

mission de vous transporter dans une maison sise rue de 

la Vieille-Estrapade, 12, d'y faire prendre, et de faire 

transporter ici, un secrétaire, dtux guéridons et uno ta-

ble à jeu. 

M. Nusse se retire pour accomplir la mission dont il 

vient d'être chargé. 

M- le président : M. l'avocat-général a la parole. 

M. Barbier, substitut de M. le procureur-général : Mes-
sieurs lés jurés, après la plaidoierie si lucide et si complète 
du défenseur des parties civiles, nous craindrions d'abuser de 
votre patience en appelant de nouveau votre attention sur les 
détails de cette affaire. U nous appartiendrait sans doute de 
vous soumettre dès à présent nos observations sur les points 
principaux de cette cause ; mais nous croyons plus convena-
ble de les réserver pour le moment où la défense des accusés 
se sera produite devant vous. 

Dès à présent cependant il est un des chefs de l'accusation 
que nous devons aborder, c'est celui qui concerne Joseph 
Naudenot. Il est accusé de vol su préjudice tant de sa sœur 
que dë la succession Turpin. Vous avez entendu les déclara-
lions de la fille Jeannette ; vous les apprécierez. Quant à nous, 
notre devoir est de vous dire que nous n'avons pas rencontré 
dans cette cause d'élémeus de conviction suffisans contre Jo-

seph Naudenot. En conséquence, à son égard, nous déclarons 
nous en rapporter complètement à votre appréciation. 

M. le président : M* Lachaud, vous avez la parole. 

M' Lachaud : Messieur les jurés, depuis deux jours nous 
étudions un problême redoutable; depuis deux joins nous 
cherchons à sonder, à pénétrer un profond mystère. Mon ho-
norable adversaire, dans son éloquente et puissante pkidoi -
rie, vous a promis l'évidence; a-t-elle apparu? Pour moi, je 
la cherche encore. Peut-être cependant sera i-je plus heureux 
que mon contradicteur et parviendrai-je à vous signaler la 
vérité. 

Mais avant d'entrer dans l'examen approfondi de ce pro-
cès, fixons bien les situations. 

Qui êtes-vous ? dirai- je aux parties civiles; des héritiers 
déshérités qui venez réclamer 300,000 francs. Quand on vous 
écrivait que Mm° Turpin venait de mourir, vous répondiez : 
« Y a-t il un testament en notre faveur? » Et quand on vous 
demandait des ordres jjour les funérailles, vous ne vouliez 
pas intervenir, de peur de vous exposer, comme vous l'avez 
dit dans une lettre, à payer les frais d'ensevelissement ! Le 
mot y est. 

C'est donc un procès d'argent que vous faites. Oh ! alor?, 
croyez-moi, soyez plus modestes; ne dites (fas si souvent et 
avec taut de dédain : n C'est une sCcvanle ! C'est un valet d'é-
curie! » Car, voyez-vous, cette servante s'est mieux conduite 
que vous; elle a eu plus de cœur, plus de véritable affection 
pour Mm° Turpin. Mais examinons les faits. 

Messieurs les jurés, je ne répondrai pas à tout, car je plai-
derais huit heures, comme mon contradicteur. 

M° Senard : Non, non ! cinq heures seulement, et 

c'est déjà beaucoup trop ; j'en demande pardon à MM. 

les jurés. 

M' Lachaud : Non, ce n'est pas trop. Je vous ai écouté 

avec beaucoup de plaisir; j'ai entei dti, j'ai admiré, j'ai 

appris; mais je n'ai pas été convaii eu. 

M. le président : M" Lachaud, je voua demande pardon 

d'interrompre votre plaidoirie, mais ou me prévient que 

M. le commissaire de police vient d'arriver; U est bon, je 

crois, dans l'intérêt de toates les parties, que cet incident 
soit vi lé immédiatement. 

M" Lachaud ■ Assurément, Monsieur ie président; je 
suis entièrement aux ordres de la Cour. 

M. le président : Monsieur le commissaire de. police, 

veuillez approcher. Les meubles soat-ih ici? 

M. Nusse : Oui, Monsieur le président; on va les mon-

ter. 

En effet, des hommes de peine apoorlent bientôt, au 

milieu du prétoire, le secrétaire de M me Turpin, deux gué-

ridons en acajou et la table à jeu dans laquelle le testa-

ment aurait été trouvé par Jv.anuetîe. 

M. le président : Fil e Jeannette, reconnaissez-voua 
les meubles? — R. Oui, Monsieur. 

M. le président •• A-t-on fait venir ici un ouvrier ébé-
niste? 

M. Garnier, audiencier : Oui, Monsieur le président; 
l'ébéniste est présent. 

M. le président : Faites-le approcher. 

Un ouvrier, en costume de travail, s'avance au pied du 
bureau de la Cour, 

M. le président : Quels sont vos noms et domicile? 

L'ouvrier : Fevrel, ouvrier chez M. Meynard, mar-
chand de menbl s. 

M. le président, après avoir fait prêter ferment au sieur 

Fevrel: Monsieur, je vous donne pour mission d'exami-

ner avec le plus gran l soin le secrétaire que voici, afin 

4e voir s'il contient des secrets. Daiii le cas où, pour y 

parvenir, vous auriez besoin de démonter, de bmer ou de 

scier ce meuble, vous pouvez le faire. Veuillez l'emporter 
dù' s la chambre du conseil. 

On emporte le secrétaire. 

M. leprésident : Maintenant i! faut ouvrir la table à 
jeu. 

Un des garçons de service ouvre cette table. Elle est 

carrée et contient nue sorte de liroir qui s'ouvre en tirant 

par Je milieu. D.tns ce tiroir se Irouvont divers papiers et 
une boîte àjeu. 

M. le président : Monsieur Périlie, veuillez approcher. 
Reconnaiisez-vous celte table ? 

M. Periile : Il me semblait que celle que j'avais vue 

était ronde. Il y a aussi dans cette table différens papiers 
qui n'y étaient pas lors de la premier visite. 

Un de MM. les jurés : Monsieur le président, comment 

se fait-il que cette table qui, suivant M. Periile s'ou-

vrait en tournant sur un pivot, s'ouvre en tirant' par le 
m lieu? ' 

M. Periile : J'avais cru voir une table tournante 

M' Lachaud : Je signale cette circonstance à MM les 
jurés. 

M. le président : Jeannette, fsl-cjbien là la table à 
jeu? 

Jeannette : Oui, Monsieur le président. 

M. i avocat-général : Jeannette, vous aviez parlé d'une 
boue de nain jaune; est-ce celle que voici ? 

Jeannette : Oui, Monsieur. 
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D. Voua avez dit d'abord que vous aviez trouvé le tes-

tament entre la table et la vis, et non pas comme vous 

l'avez prétendu plus tard sous une boîte de nain jaune ?— 

R. J'ai pu me tromper sur l'expression ; mais la vérité est 

que j'ai trouvé le testament dans cette table. 

M. l'avocat -général : M. Periile, reconnaissez-vous 

la table à jeu ? 

M. Periile : Je ne puis rien dire positivement. 

Un de MM. les jurés : Àvez-vous vu dans la table, lors 

de votre visite, la boite à jeu qui s'y trouve mainte-

nant? ,, 
M- Periile : Non, Monsieur; je ne 1 y ai pas vue. 

M. le président : MM. les jurés comprendront que quel-

que contusion a pu se glisser dans les souvenirs du té-

moin, qui a fait à la même époque beaucoup d'opérations 

de ce genre. 

M. le président : Fille Jeannette, pendant toute 1 année 

de 1849, vous êtes restée seule dans la maison; est-ce 

vous qui avez remis dans la table les papiers qui s'y 

trouvent aujourd'hui? 

Jeannette : Non, Monsieur. 

D. Redites-nous comment vous avez trouve le testa-

ment? _ R. Je me suis approchée de la table, j'y ai in-

troduit la main, et, au fond, j'ai trouvé le papier. 

31. le président : Tout cela s'est passé bien rapidement. 

M Pérille, veuillez nous dire si cela est exacte ? 

'M. Pérille : M
Ue

 Jeannette s'est approchée de la table; 

et au bout d'une ou deux minutes, peut-être plus, peut-

être moins, elle a dit : « Voici un papier plié. » 

M. le président, à Jeannette : Comment n'avez-vous 

pas, ainsi que me le fait observer un de mes collègues, 

tiré tous les papiers en même temps hors du tiroir? — 

R. J'examinais les papiers et je les remettais après. Au 

milieu, sur la table de jeu, j'ai vu le papier plié, je l'ai 

pris et je l'ai remis au juge de paix. 

M. le président : Vous avez dit d'abord que ce papier 

était engagé dans la coulisse ou dans le pivot, et que c'é-

tait ce qui avait empêché qu'on ne le trouvât le 3 avril?— 

R. J'ai trouvé le paoier sous la boîte à jeu. 

M. le président : Messieurs les jurés apprécieront. M 

Lachaud, vous avez la parole. 

M' Lachaud : Messieurs les jurés, au moment où cet inci-
dent a interrompu ma plaidoirie, je protestais contie les re-
proches adressés à Jeannette. Il faut absolument que je vous 
la fasse connaître. Jeannette Naudenot est issue d'une famille 
honorable. Dans son pays, elle avait pratiqué toutes les ver-
tus. Tenez, j'ai là un précieux témoignage émané du plus ho 
norable des hommes : c'est le curé de son village. 

(M° Lachaud lit une- lettre de cet ecclésiastique, laquelle 
contient l'éloge de l'accusée.) 

jeannette, reprend M" Lachaud, vint a Paris pour gagner 
sa vie en travaillant. C'était en 1840. Elle fut mise en relations 
avec Mme Turpin. 

Qu'était Madame Turpin? Mon habile adversaire, dans sa 
plaidoirie si complète, n'a oublié qu'un portrait: celui de 
cette femme. Il i'a jugée comme une femme raisonnable ; c'est 
une grande erreur. 11 faut l'étudier, cette femme bizarre, 
tour à tour bonne, aimable, puis irritable et capricieuse. 
Jugeons-là sans passion ; qu'étatt-elle donc? Une femme na-
turellement étrange, doublée, pour ainsi dire, de la bizarre-
rie si grande de son savant mari. Elle était sans raison ; c'est 
un homme considérable, M. Flourens, qui vous l'a dit. Per-
suadée qu'elle était entourée de gens qui en voulaient à sa 
vie à sa fortune ; sourde, au point de ne pas entendre un 
coup de canon tiré près d'elle, voilà cette femme! La dérai-
son, la fantaisie, le caprice, les plus incroyables excentrici-
tés tout cela se rencontrait en elle. Elle mourait d'un cancer 
à l'estomac, d'une tumeur à l'aorte, de deux terribles mala-
dies qui aigrissaient encore son caractère. 

A côté de ces détails qui se moulent dans vos esprits, pla-
cez les dépositions des témoins. Vous vous rappelez la dépo-
sition si grave, si précise de M. Perrin. M

me
 Turpin avait 

choisi pour son légataire universel le jeune Petit, le camarade 
de son lits; puis tout à coup son petit chien vient à mourir, 
Aussitôt elle déchire son testament, et M. Petit perd sa suc-
cession. Jugez donc cette femme avec les règles ordinaires 
de la raison ! 

Vous avez entendu M. Flourens, un homme éminent, le se-
crétaire perpétuel de l'Académie des sciences. Eiie l'a fait ve-
nir • elle lui a dit : « Je veux donner à l'Académie de Caen 
l'herbier de mon mari. » Enchanté de la perspective d'un si 
précieux c'.deau, M. le recteur prend la poste et arrive à Pa-
ris. Hélas ! il est trop tard ! M

m
« Turpin a déjà changé d'avis 

Elle ne veut plus donner l'herbier. 

Et M. Camus! Cette femme de soixante neuf ans veut l'é-
pouser. Elle lui donne un rendez-vous; elle sépare comme 
une châsse. Elle renouvelle ses propositions de mariage; il 
refuse. Eile se fâche ; et c'est peut-êire à ce moment qu'elle 
a fait, par colère, vous a dit M. Camus, le testament au profit 
de Jeannette. 

Tenez, je m'étonne comme vous de ce legs universel en 
faveur d'une cuisinière. Mais si ce legs est étonnant, la testa 
trice était bien plus étonnante encore, et, venant d'elle, au 
cune singularité ne doit vous surprendte. 

Voilà donc ces deux femmes en contact continuel. M°" Tur-
pin, esprit non pas matérialiste, mais esprit indépendant, es 
prit fort; puis Jeannette, pieuse, dévote, bigote, si vous vou-
lez. Quoi ! la captation est possible au milieu de cette lutte, 
une belle lutte à coup sûr, car c'est celle de la religion con-
tre l'incrédulité ! 

Jeannette soigne sa maîtresse, si difficile à vivre. Elle la 
soigne d'une manière admirable; tout le monde en dépose 
M°" Flourens, M. Ducloux. Oh! je sais bien qu'on nous a 
parlé du caractère détestable de Jeannette. Mais que.s faits 
nous cite-t-on? Les plus misérables du inonde. 

Et puis, les paroles de M
me

 Turpin ont été appréciées par sa 
meilleure amie, par M"" Conte, qui vous a dit : «Oh! c'é-
taient, des paroles sans conséquence, des paroles de malade ! 
Après quoi M°" Turpin rappelait Jeannette, lui demandait 
pardon et pleurait comme un enfant. » M"

10
 Turpin n'a-t-elle 

pas dit : « Je n'ai pour amis que mes pauvres chiens et ma 
pauvre Jeannette. » 

Donc elle aimait sa servante. Leurs deux existences n'en 
taisaient qu'une. Les oreilles de M

me
 Turpin ne s'ouvraient 

qu'à la voix de Jeannette. Elle regardait le mouvement des 
lèvres de sa servante dévouée , et elle comprenait. 

Oui, je puis le dire, à la veille de sa mort, M
m

« Turpin de 
vait penser à Jeannette et lui réserver une récompense. Et 
cependant comment nous a-t-on dépeint Jeannette? Oh! d'une 
manière étrange. Jeannette, à en croire mon contradicteur, 
c'est une hypocrite bien supérieure à ce bon M. Tartufe ; et, 
si Molière vivait, mon adversaire ferait bien de lui envoyer 
ses notes de plaidoirie. 
Quel est donc le grand grief? Le voici : certaines personnes 

n'ont pas pu pénétrer près de M"" Turpin. Mais qui vous 
prouve que ce n'est pas par la volonté de cette temme, ma-
lade, agitée, mourante? 

Ou nous signale deux faits très graves, dit-on : celui de 
M mo Conte, celui de M. d'Arusmont. 

M™" Conte d'abord ! M
m

* Turpin avait c?ssé de la voir de 
puis quatre ans. Un jour elle désire lui parler; cette dame 
arrive. M

,nt
 Turpin, quiavait eu jusques-la une confiance ab-

solue dans Jeai. nette, lui demande la clé du secrétaire, et 
elle permet à M"" Conte de vérifier les rouleaux d'or qui s'y 
trouvaient. Jeannette s'est émue; elle était responsable de 
l'argent; nul ne devait donc y toucher qu'elle-inéme. C'était 
une situation grave, inquiétante ; aussi, malgré l'ordre for-
mel de sa maîtresse, elle écrivit à M"" Conte de ne pas reve-
nir. Puis elle consulta M. Ducloux, qui lui dit d'obéir à sa 
maîtresse. Alors Jeannette écrivit à M

m
" Conte, qui vint, en 

effet, et fut reçue sausdilhcullé. 

Voilà le fait. Mais les vieux amis de quarauleans, M"'° Mis 
back, M. Pelletier, tant d'autres, ont-ils été éloignés ? Non, 
non ils sont entrés quand ils ont voulu. — Oui, nousdil-on, 
mais M. d'Arusmont? — Oh ! cet incident est bien précieux 
pour mou adversaire. M. d'Arusmont est un vieillard, un 
homme vénérable; je le respecte. Vous avez vu sa fille; elle 
est gracieuse, aimable; on l'aime, je le comprends. Elle a été 
lon"terpps la favorite de M

me
 Turpin. Sou affection était 

certes bien exempte de calcul. Mais son père ! oh ! son père 
songeait à la dot que pourrait lui donner M"" Turpin. Mais 

examinons ce fait de plus près. 

Pourquoi M. d'Arusmont, un homme religieux, a-t-il laissé 
sa fille près d'une femme indifférente, athée peut-être? Est-
ce que Mme Turpin pouvait élever, former cette gracieuse 
jeune fille ? 

Non ! non ! il y avait là un péril, dont Mlle d'Arusmont est 
sortie pure et irréprochable ; mais enfin c'était un péril ! 
(Mlle d'Arusmont, assise dans l'auditoire, verse des larmes.) 

Pourquoi donc a-t-on laissé cette jeune fille auprès d'une 
telle femme? Mon Dieu ! je ne veux pas analyser tous les sen-
timens de M. d'Arusmont ; mais il pouvait y avoir dans son 
âme une vague pensée d'intérêt. En partant, il a remis 10 fr. 
à Jeannette, et il lui a dit : « Rappelez ma fille au souvenir 
de votre maîtresse.» Jeannette l'affirme, M. d'Arusmont le nie ; 
MM. les jurés apprécieront. 

Une bonne placée chez M. d'Arusmont a été renvoyée. Cette 
bonne est venue trouver M

m
* Turpin et lui a dit : « M

lu
 d'A-

rusmont m'a fouillée. » Elle a calomnié cette jeune fille, sans 
nul doute. Mais enfin, M

me
 Turpin a cru le propos, et M

11
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d'Arusmont a perdu toute son affection. Ainsi, M. Petit, à 
cause de la mort d'un petit chien, avait perdu-son legs uni-
versel. 

Mon adversaire nie que les 10 francs aient été donnés par 
M. d'Arusmont pour le rappeler au souvenir de M°" Turpin; 
il attache une haute importance au témoignage de cet hom-
me, qu'il déclare inattaquable. Il faut croire M. d'Arusmont 
sur parole. Eh bien ! puisqu'on veut nous écraser avec ce té-
moignage, voyons donc ce que c'est que M. Philipart d'Arus-
mont. 

En 1842, il s'est chargé de faire voyager en Amérique des 
jeunes gens de famille; il devait, pour compléter leur éduca-
tion, les initier aux mœurs, aux coutumes de ce curieux 
pays. Eh bien, qu'en a-t-il l'ait, de ces jeunes gens? Il les a 
convertis aux doctrines funestes de Fourier, d'Owen, de tant 
d'autres utopistes insensés. Il en a fait, dans un but de lucre 
personnel, des bottiers, des cordonniers. Revenu en Fra»ce, 
il n'a pas craint de réclamer son salaire. Le Tribunal et la 
Cour de Paris le lui ont alloué, mais avec quels considérant! 
La Cour constate que M. Philipart a violé tous ses devoirs à 
l'égard de ces jeunes gens ; qu'il leur a fait faire un travail 
pénible et gressier dans son intérêt personnel ; qu'enfin, il 
leur a enseigné des doctrines immorales et menaçantes pour 
la société. U en avait fait, dès 1842, de jeunes socialistes ! 

Voilà le passé de M. Philipart. Ah ! Messieurs ! la Gazette 
des Tribunaux est un recueil bien précieux, car sans lui 
j'aurais été obligé de m'incliner devant la parole de M. d'A-
rusmont. Malheureusement, j'ai trouvé dans ce recueil l'arrêt 
dont je viens de vous citer les termes. Eh bien ! la parole de 
M. Philipart d'Arusmont que vaut-elle maintenant, en re-
gard de celle de Jeannette, qui, elle, du moins, n'a jamais 
violé ses devoirs? 

Que reste-t-il donc de ce fait d'Arusmont, sur lequel mon 
adversaire s'appuyait comme sur une base d'accusation iné-
branlable ? Rien ! Rien. 

Mais, nous dit-on, et la famille ? Jeannette a séparé M"" 
Turpin de ses parens. Ecoutez, nous dit l'adversaire, les lettres 
si touchantes de M

me
 Turpin et de M. Chatel. 

Oui, je les ai écoutées. M. Chatel envoyait des pigeons ma-
gnifiques; on s'attendrit dans ces lettres sur la beauté du mâ-
le, sur les grâces de la femelle. (Hilarité.) Je comprends ces 
détails puérils, qui sont les enfantillages de l'amitié. Mais je 
voudrais des paroles venues du cœur. Je les préférerais à ces 
détails d'histoire naturelle à l'usage des indifferens. 

Est- ce que d'ailleurs M
m

" Turpin n'a pas dit vingt fois, cent 
fois : « Je n'aime pas mes parens ? » 

Et puis, comment donc M. Chatel est-il rentré, il y a quatre 
ans, chez M

me
 Turpin qui ne voulait pas le recevoir? Par 

l'intermédiaire de Jeannette. M. Constant Chatel nous l'a dit 
lui-même. 

Enfin, vous vous rappelez la lettre de Jeannette à M. Cha-
tel, du mois de janvier 1848; est-ce que cette lettre ne prouve 
pas que Jeannette rapprochait M

me
 Turpin de ses parens? 

Et M
me

 Pelletier ! cette dame qui dit à M°" Turpin : « Vou-
lez-vous voir vos parens? » Que répond M

me
 Turpin? « Je ne 

veux plus voir cette femme. » 

Mon adversaire me dit : « Ah! c'est que M
me

 Turpin avait 
la fièvre ! » C'est un argument très commode. Quand mon 
adversaire rencontre une parole de M"" Turpin gênante pour 
lui, il s'en débarrasse en disant : « Ce jour-là M

m
° Turpin 

avait la fièvre. » 

Ce qui reste de tout ceci, c'est que M
me

 Turpin n'aimsit 
pas sa famille; cela est clair comme le jour." 

Sou mari, son fils, ses chiens et Jeannette, c'étaient là ses 
affections. 

Mais a-t-elle fait un testament autre que celui qui est pro-
duit? Oui, affirme l'adversaire. Où est la vérité? Eile a dit à 
M"" Flourens, au mois de septembre 1848 : « J'ai fait mon 
testament, je laisse de bonnes rentes à Jeannette. » A cette 
époque., elle ne parle ni de l'hospice de Vire, ni de ses chiens, 
ni de rien autre chose. Quoi ! voilà une vieille femme bavar-
de qui dit ses secrets à tout le monde, et elle ne dira pas à 
M

m
« Flourens ses dispositions au profit de l'hospice de Vire? 

Oh ! croyez -moi ! elle lui a dit tout ce qu'elle avait fait. Et, 
ce qu'elle avait, c'était le testament, où il n'est question que 
de Jeannette, ie testament incriminé. Seulement elle ajoutait: 
« J'ai quelques petites choses à faire; j'ai peur que la force 
me manque. » Eh bien! ces petites choses, c'étaient les co-
dicilles relatifs à l'hospice de Vire et au tombeau de son 
mari. Le temps lui a manqué, c'est pour cala que le testa-
ment est incomplet. 

Après la mort de M
me

 Turpin, quelle a été la conduite de-
Jeannette ? La première visite du juge de paix avait eu lieu. 
M. Pérille, l'homme habile, avait vu une table de jeu ronde, 
et celle-ci, qui est sous vos yeux, la senle qui ait jamais exis-
té, est carrée. Il avait vu une table à jeu qui s'ouvrait en 
tournant sur une vis, et la table s'ouvre par le milieu. Cette 
visite, si incomplètement, si légèrement faite, n'avait amené 
aucune découverte. Alors, dites-vous, Jeannette, furieuse de 
ne pas trouver de testament à son profit, convoque toute sa 
famille ; et là, dans un conseil privé, elle arrête la pensée du 
faux testament. Elle le fait faire par Charles. Mais expliquez 
donc ceci : le 8 ou le 9, le 10, si vous voulez, le faux testa-
ment est fait; eh bien! le 11, au moment où il lui suffit, sui-
vant vous, d'étendre la main pour saisir la fortune de sa maî-
tresse, elle va chez M

me
 Misback, et eile la prie de lui cher 

cher une place. Oh ! Messieurs les jurés, ceci est un fait capi-
tal; si Jeannette avait fabriqué le testament, est-ce qu'elle au-
rait, la veille de sa découverte, cherché une place ? 

Enfin, elle avait dit que la première recherche avait é é 
complète. Mon adversaire en convient. Donc Jeannette n'avait 
pas d'intérêt à provoquer un second examen. Si cette seconde 
recherche a eu lieu, c'est que la pensée de tout le monde, ex-
cepté la sienne, était qu'on n'avait pas cherché avec assez de 
soin la première fois. Donc, cédant au sentiment de tous ceux 
qui l'entourent, à celui de M. Pérille lui-même, Jeannette 
demanda un nouvel examen. 

Certes, elle aurait pu placer partout le faux testament. 
Pourquoi aurait-elle choisi la table à jeu ? Nous voici dans 
le salon; M. Lecarpentier s'approche de la table, il la sou-
lève. Tout à coup Jeannette s'avance, fouille dans le tiroir, 
en retire tous les papiers, et sons la boîte à jeu, elle trouve 
le testament, elle le montre au juge de paix. 

M. Periile le voit. Il ne s'étonne pas, il ne manifeste au-
cune surprise ; il accompagne Jeannette chez le président 
pour opérer le dépôt du testament. Il dit à cette fiile : « Ma 
chère enfant, si vous voulez des conseils désintéressés, adres-
sez-vous à moi. » M. Periile nous dit qu'il donne des con-
seils gratuits aux pauvres du 12" arrondissement. Mais, Mes-
sieurs, des conseils gratuits à de pauvres gens qui comme 
Jeannette héritent de 300,000 fr., savez-vous que c'est irès 
habile. (Hilarité.) 

Quand M. Periile a su que M. Ténot était le mandataire de 
Jeannette, oh! alors il a changé d'attilude. Le testament est 
devenu tout à coup à ses yeux un faux manifeste. Mais quoi ! 
est-ce qu'il a rempli son devoir, ce rédacteur du procès-ver-
bal des sellés? lia, dit-il, toujours considéré le testament 
comme faux. Est-ce qu'il ne devait pas, ayant de tels soup.-

çons, éveiller à l'instant l'attention de M. le juge de paix, lui 
faire constater l'état matériel du testament ? Oui, voilà ce 
qu'il devait Lire. Pourquoi ne l'a-t-il pas fait? Pourquoi a-
t-il eu de la mémoire si lard? Pourquoi n'eu a-t-il eu qu'a-
près le maniai conlîé par Jeannette à Ténot ? Quant à moi, je 
renferme dans te dileinne: ou il n 'avait rien vu de suspect le 
17 avril, et alors sa déposition actuelle est sans valeur; ou il 
avait vu, et alors il se taisait sciemment, intcntiouiielli meut; 
il acceptait une sorte de complicité avec Jeannette Naudenot. 

Dans ces deux hypothèses, M. Periile n'a pas tenu la conduite 

d'un témoin méritant confiance. Vous écarterez son témoi-
gnage. 

M. le président : M* Lachaud, désirez-vous que l'au-

dience soit su pendue ? 

M" Lachaud : M. le président, je vous en serai très re-
connaissant. 

M. le président : L'audience est suspendue pour dix 
minutes. 

L'audience est reprise à trois heures et demie. 

M* Lachaud continue ainsi : 

J'aborde une grave question ; le testament, nous dit-on, est 
moralement impossible. 

Ah ! Messieurs, quelle erreur ! Voyons, reportons-nous par 
la pensée à la situation, aux circonstances au milieu desquel 
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es'le testament a été fait. Quelle est sa date ? 29 juillet 1848. 
Un mois avant, au mois de juin, avait éclaté dans Paris cette 
formidable insurrection à la répression de laquelle mon élo-' 
quent adversaire, et c'est là son impérissable titre de gloire, a 
si énergiquement concouru. Alors, pendant que lui, prési-
dent de l'Assemblée nationale, remplissait si noblement les 

plus graves et les plus difficiles devoirs, un brave général 
qu'il a bien connu, le général Damefme tombait sous le feu 
des insurgés. Dans quelle maison est-il transporté ? Chez M'"* 
Turpin. Celle-ci voit au milieu de la cour de sa maison cet 
officier général évanoui, baigné dans son sang. Oh ! alors, une 
frayeur insensée s'empare d'elle. Dès ce moment, op vous l'a 
dit, sa raison a été profondément altérée. U y a aussi une chose 
que vous n'avez pas oubliée, c'est que M

me
 Turpin exprimait 

à diverses personnes sa reconnaissance pour tous les soins 
que lui avait prodigués Jeannette pendant ces funestes jour 
nées. Ehbien! est-ce qu'il est moralement impossible que sous 
l'empire de ses craintes, de son effroi, M

me
Turpinait un jour, 

une nuit, si vous voulez, rédigé son testament?moi jevousdisque 
voilà la vérité. Tenez, Messieurs les jurés, examinez la lettre 
de M

mo
 Turpin, du 29 juin 1848, c'est absolument le même 

désordre d'é;riture et d'orthographe que dans le testament. 

W Lachaud aborde ensuite l'examen du rapport des 
experts, qu'il s'attache à réfuter. 

L'audience est levé Ï à cinq heures et demie et renvoyée 

à demain dix heures pour la continuation des plaidoiries. 
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« Attendu que Vasbenter et Bisson, tant en leur 

sonnel-qu'au nom de Pilhes, leur cogérant du journaU* 
pie de 1850, ont, dans la déclaration par eux faite le 9 
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TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 25 septembre. 

PLAINTE EN ABUS DE CONFIANCE CONTRE LES GÉRANS DU 

JOURNAL le Peuple de 1850. — RENVOI DE LA PLAINTE. 

— FAUSSE DÉCLARATION IMPUTÉE AUXDITS GÉRANS EN CE 

QUI TOUCÎIE LA PROPRIÉTÉ DE LEUR CAUTIONNEMENT. — 

CONDAMNATION. CESSATION DE LA PUBLICATION DUDIT 

JOURNAL. 

MM. Vasbenter, Risson et Pilhes, tous les trois co-gé-

rans du journal le Peuple de 1850, comparaissent aujour-

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle (6° 

chambre) ; les deux premiers seulement sous la préven-

tion d'abus de confiance résultant d'une plainte portée 

contre eux par M. Sachet, l'un des actionnaires de la so-

ciété dudit journal, et tous les trois conjointement sous 

celle d'avoir contrevenu à l'art. 11 de la loi du 18 juillet 

1828, en faisant au ministère de l'intérieur une fausse 

déclaration relativement à la propriété qu'ils «s'attri-

buaient, en leur propre et privé nom, du montant du cau-

tionnement versé par eux pour la publication de leur 
journal. 

On s'occupe d'abord de l'affaire d'abus de confiance ; 

M. Sachet, passementier, rue Michel-ie-Comte, 31, qui 

s'est constitué partie civile, expose ainsi les motifs de sa 
plainte : 

Je conviens avoir pris une centaine de coupons d'actions de 
la société du journal le Peuple de 1850; ces coupons, d'une 
valeur de un franc chacun, m'avaient été offerts par un grand 
nombre de colporteurs chargés d'en opérer le placement. U y 
a environ trois mois de cela. Je croyais, j'en conviens encore, 
avoir fait une bonne affaire et avoir avantageusement placé 
mon argent, car je n'entendais bien ne faire de cet emploi de 
mes fonds qu'une affaire parement commerciale, et bien cer-
tainement je n'aui-iis pas pris de ces actions si je n'avais pas 
cru au succès de l'entreprise. 

M. le président : Arrivez, Monsieur, aux faits par vous in-
criminés. 

Le plaignant : Mon illusion n'a pas été de longue durée. Je 
vous dirai, Monsieur le président, que, par suite de l'exigence 
de ma profession, je suis obligé de fréquenter beaucoup d'hô-
tels garnis ; nous nous trouvons la réunis plusieurs fabricans 
etcliens, et tout en s'occupant d'affaires, on cause de choses 
et d'autres. Un jour, donc, que je me trouvais parmi mes 
confrères, l'un d'eux médit: « Ah ! ah ! monsieur Sachet, 
est-il vrai que vous avez pris des actions de la société dû 
journal <e Peuple de 1850! — Oui, certainement, que c'est 
vrai. — Et vous ne craignez rien ? — Je crois à la bonté de 
mon placement. — Et vous n'en savez pas plus long ? et vous 
ne craignez pas de commettre une erreur? — Je le crains si 
peu, que je me propose de , prendre encore de nouveaux cou-
poles.— Pas possible ! vous ne savez donc pas que les gérans 
prennent l'argent des actionnaires pour payer leur caution-
nement? » > 

Deux jours après, une autre personne me répète absolument 
la même chose. 

M. le président : Abrégez donc et arrivez au fait. 

Le plaignant : A quelques jours de là, je lis dans un jour-
nal qu'un des gérans du Peuple de 1850 vient d'être arrêté. 
« Ah ! ça mais, me dis-je, c'est donc la banque à Proudhon ! 
Mais un instant, le ministère public est là pour empêcher de 
faire des dupes. » Et c'est alors que j'ai porté ma plainte en 
abus de confiance; car je ne voulais pas que mon argent ni 
ma qualité d'actionnaire servît aux gérans à payer leur cau-
tionnement, qu'ils doivent avoir et fournir dè leur côté et sans 
que personne ne les aide. Au reste, je déclare qae ce qui m'a 
surtout porté à déposer ma plainte, c'est que je veux que le 
peuple sache ce qui se passe. 

M. le président : Avez-vous assisté quelquefois à des as-
semblées d'actionnaires ? 

Le plaignant : Jamais ; je ne connais même aucun des ac-
tionnaires. Je vous répète que c'est par la voie du colportage 
que j'ai fait l'acquisition de mes cent coupons d'actions à un 
franc chacun. 

M. le président : Avez-vous fait quelques réclamations 
quelques démarches auprès de M. Vasbenter ou autres ? ' 

Le plaignant : Je n'en ai fait aucune pour me faire rem-
bourser ; nuis aujourd'hui que la justice est saisie, je deman-
de pour tous dommages-intérêts que les prévenus soient con-
damnés à me rembourser l'argent que j'ai déboursé pour 
acheter ces cent coupons d'actions. 

MM. Vasbenter et Bissou déclarent formellement que les 
0,000 fr. que chacun d'eux a versés au Trésor pour le tiers 

du montant de leur cautionnement dé 18,000 francs étaient 
bien leur propriété particulière et privée, et que pour les 
fournir ils n'ont pas eu besoin de recourir à la caisse socia-
le ; ils repoussent avec beaucoup d'énergie l'allégation du 
plaignant, qu'ils taxent de complètement erronée. 

M. l'avocat de la République Descoulures soutient la pré-
vention. r , 

Après avoir entendu la plaidoirie de M' Desmarets, défen-
seur des prévenus, le Tribunal prononce le jugement dont le 
texte suit : 

« At endu, en droit, que le délit prévu par l'article 408 du 
Code pénal se compose de deux élé-nens essentiels du fait 
matériel résultant d'une application irrégulière de fonds subs-
titués a emploi convenu et normal, mais encore de l'inten-
tion frauduleuse de s'approprier des fonds et do les sous-
traire a leur légitime propriétaire; 

» En fait, attendu que si de l'instruction et des débats, et 

notamment de la deelaranou-émauéedo Vasbenter, ci cosi-
gnée dans le proies verbal du commissaire de police du li 
août dernier, et de la mention faite sur le registre de e usse 
il y a heu de conclure que les 18,000 francs verséi à tare dé 
cautionnement par les prévenus au Trésor public n'ont ja-

mais ete leur propriété personnelle et privée, mais ont été 

» Attendu cependant qu'il 

de caisse que les 18,000 francs du cautionnement oni 'etV' • 
dans la caisse sociale sur les fonds provenant des '
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la propre d 
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res; que ce fait est confirmé par la propre déclar 
Vasbenter, consignée dans un procès-verbal dressé^na" 

commissaire de police, le 14 août dernier;
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» Attendu que, dans ces circonstances, la déclaration d 
il s'agit doit être considérée comme fausse et frauduleJ
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qu'il y a lieu de faire application aux prévenus de lWT 

11 de la loi du 18 juillet 1828; 

» Condamne Vasbenter, Bisson et Pilhes solidairement ' 
3,000 francs d'amende; ordonne en outre que le journal k 
Peuple de 1850 cessera de paraître à partir de ce jour- fi«! 
deux ans la durée de la contrainte par corps. » ' 

TRIBUNAL DE 1" INSTANCE D'ORAN. 

(jugeant en matière criminelle). 

Présidence de M. Meynier. 

Audience du 13 septembre. 

LE COMPLOT D'ORAN. — SOIXANTE-SIX ACCDSÉS. 

Nous avons donné dans la Gazette des Tribunaux du 

17 septembre le compte-rendu de la première audience 

qui a eu lieu le 9 dudit mois. On se rappelle que, sur la 

demande des accusés, l'affaire a été reavoyée au 13 

pour donner à M*
s
 Blasselle et Huté d'Aprémont, défen-

seurs attachés au Barreau d'Alger, le temps de se rendre j 
à Oran. 

A l'ouverture de cette seconde audience, M' Blasselle 

se lève et pose des conclusions tendant à ce que le Tribu-

nal se déclare incompétent; il les développe ainsi
1
. 

Messieurs, nous nous étions promis d'éviter tout « <ra' 
pourrait prolonger les débats, déjà trop chargés, tout ce qu' 
peut retarder un dénoûment vivement désiré par tous le* 
prévenus. Depuis quelques mois captifs, séparés de \w 
amis, de leurs familles, ils aspirent au jour où, face à te 
avec l'accusation, ils pourront faire justice de ses erreurs, 
de ses inexactitudes, d.e tes exagérations. Sans doute il nom 
est pénible de différer le moment où cet échaffaudage , cons-
truit avec tant d'art, tombera devant la simple vérité. 

Mais un intérêt tout puissant a dû l'emporter sur des rai-
sons de convenance et d'opportunité. Dans un débat où la for-
tune, la vie, l'honneur des accusés sont engagés, la défense 
doit imposer silence à des considérations d'ordre secondaire. 
Absous si innocens, condamnés si coupables, les accusés doi-
vent être jugés, et, pour qu'ils le soient, il faut qu'ils com-
paraissent devant des juges investis par la loi du droit de les 
absoudre ou de les condamner. 

S'il est une maxime de droit et d'ordre public incontesta-
ble et incontestée, s'il est un axiôme passé à l'état de vérité 
reconnue dans la législation de tous les peuples parvenus à 
un degré de civilisation avancée, c'est celui qui garantit aui 
citoyens l'exécution de la loi, en instituant d'avance le juge 
chargé de l'appliquer. — Nul ne peut être distrait de ses 
juges naturels. — Ce principe ne se discute plus, car, en 
créant la règle, la loi a créé le juge qui doit la traduire en 
fait. Si la loi ust k raison écrite, le juge est la raison f 
parle. 

Mais si le juge est incertain, variable, si l'organe deh j» 
peut changer au gré du caprice et des circonstances, #* 
garantie resterait-il aux justiciables ? Faussées dans » 

exécution, détournées de leur sens véritable, les meilleure 
lois deviendraient des instrumens d'arbitraire. . 

C'est pour cela, Messieurs, que nos lois ont institué des F 
ridictions diverses, dont les attributions sont tracées et W' 
lées avec un soin minutieux. Pour la bonne administra
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delà justice, pour assurer à tous les droits, à tous '^^L. 
rôts, la protection qui leur est due, le respect des fitio 

lions n'est pas moins nécessaire que le respect de la >°l\ 
matière civile comme en matière criminelle, elles sont 
diquées, définies, précisées d'avance par la législation 
çaise, et ce n'est pas un de ses moindres mérites. . 

Eli bien, Messieurs, en examinant i'acte d'accusation ^ 
boré par le ministère public, en étudiant le caracter 
faits, incriminés, la nature des crimes ou délits défères ^ 
tre justice, en les rapprochant de la loi française et des 
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 applicable à l'Algérie la loi sur les clubs? 

fa
it pour

 mo(Jifie
p

art-
 -je qui soumettes infractions au ju-

du jury, pour les attribuer à la juridiction criminelle 

art. 

province, ompétence de 

instance fran 

en outre, connaître des crimes à charge 

Ce 
geB1

«!ite" terré d'exception 
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 décret rendu par le pouvoir exécutif avait cette ver-
S
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"
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ir changer les juridictions, s'il pouvait prévaloir 

i loi elle-même, nous n'aurions qu'à nous courber de 
sUr

il'éloqu<nce du fait, devant la force; mais il n'en est pas 

et i'»rt- 109 de la Constitution a mis bon ordre aux 
8

'!',
i
'

1
'

1
^'léVîférantes du pouvoir exécutif. Les termes en sont 

l0rn
\o^re''français et sera régi par des lois particulières, jus 

ler
"

ce
 qu'une loi spéciale le place sous le régime de la pré 

inflexibles : « Le territoire de l'Algérie est déclaré 

1» pre-
ste Constitution, 

'«mot, lois, peut- il s'entendre des ordonnances, desarrè 

«Sans'doute, en haut lieu, on serait disposé à l'entendre 

l'ancienne lutte du pouvoir exécutif et 

vant la juste résistance du Tribunal d'Alger, 

Accepter le décret du 28 novembre, 'reconnaître à l'auto-

rité précaire d'un ministre le droit d'instituer des juridic-

tions, ce serait proclamer qu'en attendant les lois particu-

lières promises par la Constitution, l'Algérie devrait respec-

ter comme une arche sainte, les dispositions confuses, con-

tradictoires des ordonnances et des arrêtés, œuvre informe 

de pouvoirs précaires; ce serait nous dire encore; Vous accep-

terez pour l'avenir tout ce que le pouvoir vous enverra. 

Est-celà ce que veut la Constitution ? L'Assemblée consti-

tuante, l'Assemblée législative, ne l'ont jamais entendu ainsi. 

Il serait lacile d'en citer plus d'un exemple. La loi sur l'en-

Le Tribunal peut saisir immédiatement la nécessité de la 

solution que j'indique Sunposons,' en effet, que la société 

secrète qu'on prétend avoir exhtée à Oran ait eu des ramifi-

cations jusqu'en France. Va-t-on jusqu'à prétendre que les af-

filiés de France dussent être traduits devant le Tribunal d'O-

ran, jugeant s. ns jury, ou bien verrait-on, d'une part, les 

accusés domiciliés en France coniervant le bénéfice de com-

paraître devant leurs juges naturels, tandis que leurs com-

plices d'Oran seraient soumis, pour le même fait, à la juri-

diction exceptionnelle d'un tribunal amovible ? Il nous semble 

voir, comme conséquente de ce fait anormal, les uns rentrant 

dans leurs familles, couverts d'un verdict d'absolution, les 

autres retournant à leur prison pour y subir une nouvelle 
peine. 

Nous avons vu, Messieurs, dans un procès célèbre où il ne 
s'agissait pas de vsins projets, d'un complot imaginaire, où, 

au contraire, l'entreprise était avouée, oùl'attentat avait reçu 

un commencement d'exécution, où les coupables avaient été 

saisis les armes à la main, le jury de Strasbourg ne pas hésiter 

à prononcer l'acquittement des accusés. Il a voulu que la jus-

tice fût égale pour tous. En eût-il été de même devant une 

Cour jugeant sans l'assistance de jurés, et surtout devant des 
magistrats amovibles ? 

Horsdudroit commun, il n'est plus de limites. L'arbitraire 

ngendre l'arbitraire. Les arrêtés s'érigent en lois ; il n'est 

j„si C'est toujours 

'1 a puissance législative, lutte périlleuse dont les dangers 

révélés par d'éclatans exemples. Dans tous le temps, le 

'""avoir exécutif s'est avec peine réduit à son véritable rôle 
lans tous les temps, il a voulu empiéter sur le domaine du lé 
Lutteur, du véritable souverain. 

Ces ordonnances qui ont fait tomber en poudre la vieille 

monarchie, ce; ordonnances de juillet s'appuyaient cependant 

r un
 texte, sur un article de ia Charte dont elles faussaif\

nt 'et dénaturaient la signification. Mais, ici, pas un mot p
ag 

ulie
 syllabe d'où l'on puisse déduire ce prétendu drrj
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de
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Kiférer que s'attribue, sans façon, le général Cav^
 ac pour 

nous bisser une marque sensible de son pp^age aux som-
mets du pouvoir. 

Pour éclairer le sens de 1 art. 119
 le

 détermi 
exactement, interrogeons la discus

 ;islon
 J ■

 écédé adoption. Par un amendement c
JUfa(

,, 
représentant de l'Algérie, vo;

 it
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placée sous le régime d-
 r 

ïonLortuniié de 

de personne de 

ministériel ~ 

ner 

JUX , M 

a prec 

lie'- ' 
son 

n Didier, 
qu'eue y

ul
 immédiatement 

lonstitution. M. Dupin contestait 
«n*8ure, mais il n'entrait dans la pensée 

maintenir le régime des ordonnances, arrêtés 
burair" *» arrêtés locaux ou coloniaux ; régime confus, ar-

1' ,,. sous lequel étouffait la colonisation languissante. 

as, sans exception, proclamaient la nécessité de sortir en-

lin d'un dédale inextricable pour rentrer dans la voie légale. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que le pouvoir cherche à se faire 

législateur. Avant 1830, sous l'empire de la charte de 1814, 

les colonies étaient régies par des lois et règlemens. En 1830, 

premier progrès, le mot règlemens est supprimé. Plus de 

prétexte à l'arbitraire. Mais une loi abandonnait ou plutôt 

déléguait an gouvernement la puissance législative sur cer-

ises colonies et sur les établissemens français dans les Indes 

orientales et en Afrique. Jamais cette loi n'avait , eu en vue 

l'Algérie, elle n'était pas faite pour elle, et cependant la 

Cour de cassation a jugé que l'Algérie était comprise dans 

«■lie dénomination plus vague. Ne voulant pas détruire, d'un 

s;ul coup, l'édifice peu solide de la législition algérienne, la 

Cour suprême a profité d'une équivoque, et par l'expédient 

tauvé ordonnances et arrêtés d'une destruction subite. 

Maisaujourd'hui it n'est plus possible de jouer sur les 

niols. La Constitution déclare que nous serons régis par des 
lois particulières. C'est peut être un bill d'indemnité pour le 

passe, mais, à coup sûr, c'est un engagement pour l'avenir. 

L article 100 accepte l'héritage des arrêtés, mais il défend de 

' "WWMter. A partir du 4 novembre 1848, l'Algérie n'obéira 

pins qu A la loi
 ;

 elle n'est plus soumise au bon plaisir d'une 
m \e de législateurs improvisés; 

u pourtant, en dépit des termes formels de l'article 103, 
"""derniers l°urs d'un pouvoir expirant, le général Cavai-

i,',
 n

voulu
'
aire

 une loi pour nous et créer des juridic-

Jîjfl'' Messieurs, avant la Constitution, alors qu'il pré-

SUK <{
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 S
ra

nds honneur,-, le général Cuvai g ac, 
■ * «toute pour s'essayer à faire une loi, essaya de fiireun 

n»y, mais cette tentative eut peu ce' succès et s'arrêta de-

plus de règle certaine, il n'y a plus ni juges ni juridiction 

Le caprice, seul, règne, gouverne, absout ou condamne, par-

don, Messieurs, condamne toujours et n'absout jamais. 

Laissons donc l'arrêté ou décret du général Cavaignac, et 

revenons à l'ordonnance de 1842, règle unique de votre juri-

diction, car la Constitution lui a permis de vivre. De par 

cette ordonnance, vos attributions sont celles des Tribunaux 

de première instance : rien de plus, rien de moins. Vous sta-

tuez sur les délits ordinaires, mais non sur les délits politi-

ques. Vous jugez les crimes à charge d'appel. Mais, d'abord 

dans les crimes vous ne pouvez de force taire entrer les , 

liis politiques, et si vous n'en pouvez connaître, ence- . dé-

pouyez-vous juger les crimes politiques soumis ' témoins 

diction spéciale. Il y aurait une anomalie r' a unejuri-

l'.n tribunal juger les crimes d'une natu" moquante à voir 

que la connaissance des délits de r-' ~ee déterminée, tandis 

rait. -.ieme nature lui éehappe-
Quels que soient les * 

donnance, la Cour d' termes généraux de l'art. 5 de l'or-

complètement f -appel elle-même n'a pas une juridiction 
nomenclaf- --mblable à celle des Cours de France. Dans la 

défér'
 jre des

 crimes et délits dont le jugement lui est 

'es délits politiques ont été, à dessein, omis par Pau-

ieur de l'ordonnance; il n'est pas permis aux Tribunaux de 
suppléer au silence de la loi. Là où le législateur s'arrête, le 
juge doit s'arrêter comme lui. 

Vainement vient- on dire que, si le Tribunal se déclare in 
compétent, les accusés ne trouveront plus de juge ayant pou-

voir de statuer sur les faits incriminés. De pareilles consi-

dérations ne sauraient avoir d'influence sur vos esprits. Si de 

l'examen attentif de la loi, il résulte pour vous cet te convic-

tion que la loi ne vous a pas institués juges d'un crime 

ou d'un délit politique, votre devoir est. tracé : vous repous-

serez la fatale mission dont on voudrait vous investir, vous 

refuserez de juger les accusés sans regarder aux conséquen-
ces de votre décision. 

Je persiste dans mes conclusions. 

M. le procureur de ia République combat ces conclu-
sions. 

Après une réplique de M" Blasselle et de nouvelles ob-

servations présentées par M
e
 Huré d'Aprémont, le Tribu-

nal se retire pour délibérer dans la chambre du conseil, 

et en sort quelques instans après pour rendre le juge-
ment suivant : 

« Attendu que si l'article 83 de la Constitution du 4 no-

vembre 1848 réserve exclusivement au jury la connaissance 

des crimes et délits politiques, l'art 109 de cette même Cons-

titution déclare que le territoire de l'Algérie et des colonies 

sera régi par des lois particulières jusqu'à ce qu'une loi spé-
ciale les place sous le régime de la Constitution; 

«Attendu que l'ordonnance du 26 septembre 1842, articles 

5 et 10, attribue au Tribunal d'Oran la compétence des Tri-

bunaux de première instance et le jugement des crimes à 
charge d'appel; 

» Attendu que ces dispositions ne contiennent aucune ré-
serve ou exception; 

« Le Tribunal, sans s'arrêter à l'exception d'incompétence 

proposée au nom des accusés, ordonne qu'il soit passé outre 
aux débatg. » 

Au rnomont où vont s'ouvrir les débats, un nouvel in-

cident se produit. M" Renaud-Lebon est assigné comme 

témoin à décharge par plusieurs des prévenus. D'autre 

part il est chargé d'en défendre d'autres. Aussénac, l'un 

des accusés, soutient que ces deux rôles sont incompa-

tibles. M' Renaud-Lebon pourrait se trouver placé entre 

l'intérêt de ceux qu'il défend et ses devoirs comme té-

moin. Il ne peut assister aux débats pour déposer ensuite. 

Il ne peut déposer d'abord, pour plaider après, car il est 

témoin à décharge, et les accusés ont le droit de renon-

cer à son audition ou de l'exiger quand ils connaîtront 

exactement les charges de l'accusation. Ausséaac dépose 
les conclusions suivantes : 

Attendu que des articles du Code d'instruction criminelle, 

190 en matière correctionnelle, et 321 devant les Cours d'as-

sises, il résulte formellement que les témoins à décharge ne 

doivent être entendus qu'après les témoins à charge ; 

Attendu que cette marche de brocédure, seule rationnelle 

en toute circonstance, puisqu'il est naturel que la défense 

suive toujours l'attaque, est d'autant plus commandée dans 

l'espèce, que le témoin Renaud-Lebon, cité à décharge par 

plusieurs accusés, se présente comme défenseur de plusieurs 

autre-; qu'il peut arriver que sa déclaration soit requise par 

les premiers sur des faits qui soient à la charge de ceux-ci 

et vienne contrarier leur système de défense pour facilite!
-

celui des autres; 

Que le témoin à décharge pouvant être appelé à s'expl 

quer n'importe sur quelle circonstance produite par la cauee 

et les débats, il y aurait danger à laisser Renaud-Lebon, qui 

unit la double qualité de témoin à décharge de certains ac-

cusés à celle de défenseur de certains autres dont les rôles 

peuvent être opposés, maître d'étudier, par sa présence aux 

débats, le moyen de déposer comme témoin de manière à ne 

pas compromettre la défense de ses cliens ; que ce ser 

mettre aux prises sa conscience de témoin avec ses d
r
 -

de défenseur, jvoirs 
Il plaise au Tribunal 

Dire et déclarer que le témoin Renaud-Lebc 

charge, ne pourra être entendu qu'après les cité à dé-
nistère public. < témoins du mi-

Après quelques observations du 

bunal décide que M" Renaud-' „ ministère public, le Tri-

témoin, attendu, dit !e d
1
' ^ebonnesera pas entendu comme 

de certains accusés, P ' ..spositif, qu'il a accepté la défense 

sénac et autres f ' ^ que vraisemblablement l'accusé Aus-

prendre part ' ..<, l'ont fait assigner que pour l'empêcher de 
Cet in-' . a la. défense, 

du H ' .oïdent vidé, il en surgit un troisième relatif à l'ordre 

^ebat. M. le président ayant annoncé l'intention de procé-

aer à l'interrogatoire des accusés avant d'entendre les té-

moins, l'accusé Aussénac s'y oppose et pose à cet égard les 
conclusions suivantes : 

par 
toutes ' ; j, fait' contesté. 
W
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" -endue à 

c'est sans droit aucun que, dans so.. - en catégo-

l'audience dernière, pour maintenir ICÎ a- ~° Ja j
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i
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ries, il a invoqué uu pouvoir discrétionnaire q>*> 

refuse expressément. , ■ « 
Voulez-vous, d'ailleurs, une preuve mathématique que ce 

" nnaire n'est qu'un rêve? La voici : lout ]u-

être exécuté. Eh bien ! ren-

dez un jugement qui' ordonne que les accusés seront «n^»" 

gés avant l'audition des témoin', vous ne le tirez pas exeçu 

ter ; aucune puissance au monde ne le pourra ; it
 viena

j
y

l
 *é-

pouvoir discrétionnaire n'est qu 't 

gement qui a la loi pour lui doit t 

les 
briser contre" la volonté des accusés. Ceux ci r 

pondre à vos interpellations, et comme vous ne pwrw 

acquitter ni les condamner sans avoir interroge^ » 

et Vu M» est permis de contredire ̂ ^f^ffr 

Attendu qu'aux termes de l'article 62 de l'ordonnance du 

26 septembre 1842, la forme de procéder, en matière crimi-

nelle, devant les Tribunaux français de l'Algérie, se règle par 

les dispositions du Code d'instruction criminelle relatives à 
la procédure devant les Tribunaux correctionnels; 

Attendu que la règle posée à cet égard par l'article 190 du 
Code d'instruction criminelle veut que l'interrogatoire du 

prévenu à l'audience soit précédé d'abord de l'exposé de l'af-

faire par le procureur de la République, ensuite de la lecture 

par le greffier des procès- verbaux ou rapports s'il en a été 

dressé, puis de l'audition des témoins pour ou contre, et en-

fin de la représentation aux témoins et aux parties des pièces 
pouvant servir à conviction ou à décharge ; 

Il plaise au Tribunal : 

Dire et ordonn>s que les accusés ne seront interrogés qu'a-

près la déposition des témoins pour ou contre l'accusation. 

L'accusé Aussénac est admis à développer ses conclusions. 
H s'exprime en ces termes : 

Messieurs, 

Je serai bref, car il ne faut pas de longs efforts pour prou-
ver ce que la loi établit en termes formels. 

L'art. 62 de l'ordonnance royale du 26 septembre 1842 dis-

pose que la forme de procéder en matière criminelle et cor-

rectionnelle, devant les Tribunauv de l'Algérie, est réglée 

par les dispositions du Code d'instruction criminelle relatives 

à la procédure devant les Tribunaux correctionnels de Fran-

ce. Voilà la loi dont vous devez suivre les prescriptions. Elle 

est claire, elle ne peut subir aucune interprétation, car on 
n'interprète pas ce qui n'est pas douteux. 

Suivez moi donc, et ouvrez avec moi le Code d'instruction 

criminelle, au titre de Procédure devant les Tribunaux cor-

rectionnels. Lisez l'art. 190. Il veut que l'interrogatoire des 

accusés soit précédé, d'abord de l'exposé de l'affaire par le 

ministère public, ensuite de la lecture, par le greffier, des 

procès-verbaux ou rapports, s'il en a été dressé, puis de la 

tléposition des témoins pour ou contre l'accusation, enfin de 

la présentation aux témoins et aux parties des pièces pouvant 
servir à conviction ou à décharge. 

Voilà votre guide, celui sans lequel vous ferez un faux pas, 
si vous marchez au hasard. 

Voyons maintenant s'il peuuêtre invoqué d'exception sé-

rieuse contre cette règle générale. Non, évidemment non 
l'art. 63 de l'ordonnance précitée vous le dit. 

Il ne permet qu'un seul recours à la procédure devant la 

Cour d'assises, puisqu'il dispose qu'en matière criminelle, le 

président des Tribunaux de l'Algérie, jugeant criminellement, 
peut faire l'application de l'art. 269 du Code. 

Or, que permet cet article? Il autorise le président, d'après 

les nouveaux développemens donnés à l'audience, soit par les 

accusés, soit par les témoins, à appeler, même par mandat 

aiscrouui.iiauo ,., „•„
 ni

= nour 
un va ,

n
 mot et pas autre chose, parce qu il n a pis pour 

cet'.e force que la loi seule peut donner. 

Je persiste dans mes conclusions. 

M. le procureur de la République combat ce système î 

je soutiens, dit-il, que s'il ̂ ^^S foml*Z-
dent d'un Tribunal correctionnel n au p _

 nn
 ^

ugem
6nt, 

crétionnaire, le Tribunal lui-même peut, pc*. u . "*
>ar

" 
régler, dans l'intérêt de la découverte de la vérité, la 

che des débats. Il s'étonne que l'accusé vienne opposer l'opi-' 

niàtreté de sa volonté, son refus de répondre au respect dû à 

un jugement qui serait rendu dans le but d'éclairer la jus-

tice, de découvrir la vérité. U donne enfin à entendre que 
cette persistance, qui s'est déjà produite dans l'instruction,, 

où l'accusé a constamment protesté sans vouloir donner la 

plus légère explication, décèlerait en lui un coupable et as-

sumerait sur sa tête une grande responsabilité, si ses co- pré-

venus venaient à suivre son funeste exemple. 

L'accusé Aussénac réplique : 

Je ne m'occuperai plus, dit-il, de la question du droit : elle 

m'est acquise ; mais je tiens à répondre aux dernières paro-
les de M. le procureur de la République. 

Oui, ma volonté est toute puissante, inébranlable. Je ne ré-

pondrai, je ne veux répondre que lorsque je le croirai utile à 

ma défense. Je ne répondrai donc que lorsque je connaîtrai 

les charges produites contre moi. J'ai le droit de savoir de 

quoi l'on m'accuse avant d'avoir, par mes explications, à 
prouver que l'accusation est un mensonge, 

M. le président met fin à l'incident, en déclarant qu'à 

lui seul appartient la direction des débats ; que conséquem-

ment le Tribunal n'a pas à statuer. 

M. le président, persistant dans la marche qu'il a adop-

tée, annonce que l'interrogatoire des accusés précédera 

l'audition des témoins. L 'audience est renvoyée à deux 

heures de l'après-midi pour procéder à cet interrogatoire. 

Dimanche, à Saint-Germain, grand concours des musi-

ques de tous les régimens de la 1" division militaire. 

Boanse de Paris (ln 25 Septembre 1.850, 

ATJ COMPTANT. 

30[0j.22juin..... 57 6b 

5 0[0j.22mars.... 93 85 

4 l[2 0[0j.22mars. 

4 0]0j. 22 mars... 93 25 

Act. de la Ranque.. 2295 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 

dito 1849 1158 75 

Empr. du départem. 1060 — 

Caisse hypothécaire. 155 — 

Zinc Vieille-Montag. — — 

Quatre Canaux 1040 — 

Canal de Rourgog. . 

H.delaG.-Combe.. 800 — 

Tissus delinMaberl. 505 — 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambre . 

A TERME. 

Trois 0p0 

Cinq 0[0 

Cinq 0[0 belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0j0 belge 1840 ... 100 3 [4 
— — 1842... 100 3 [4 
— 4 lp2 91 1 [2 

— Banque (1835).. 

Emp. Piémont, 1850 84 60 

Obi. 1850 (janv.)... 980 — 

D° 1849 (oct.) 935 — 

Napl.(Réc.Rotsch.). 97 50 

Emprunt romain . . 78 3 [4 
Espag., dette active. -— — 

— dette pass. — — 
3 0p0 1841 39 — 

— dette intérieure . . 34 3 [i 
Lots d'Autriche .... — — 

Métalliques 5 0[0.. — — 

2 1[2 hollandais... — — 
Portugal 5 0i0 
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ternes. Rue desFossés-Siint-Jacques, 24. (4451) 

JM 3»M©lfc< et le dTOUBMAIi «ENERAX »'AFFICHES. 
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mille francs, représentés par cinquan-
te aclio .is de etnq cents francs cha-
cun*'. 
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D'un acte passé devant M» Jozon, no-
toire a Paris, le dii-seplembre mil huit 
cent cinquante, 

Entre M. Wotf LAMBERT père, fabri-
cant de casquettes, demeuram à ft ril, 
rue Saiiiie-Croix- ie-la-Bretonnerie 
u° 3 *i ; 

Et M. Haymatin LAMBERT fils, aussi 
fabricant de coaquette». demeuraui à 
Patis, iiiêruts rue el inlméro : 

II a été extrait littéral ment ce qui 
suit : 

Art. t«"\ il est formé entre MM. Lam-
bert père tl liis une société en nom 
collectif pour l'exptoiUlion de la mai-
son de commerce d-.i fabricant de cas-
quettes, établit; à Paris, rue Sùnle-
Croix de -1 -llretonnerie, n" 3f, el dont 
ils iout déjà propriéuires iaiivi» chjt-
cun pour moitié. 

An. 2. La durée de celte société, qui 
a commencé le quinze septembre pré-
sent mvis, sera de trois, six ou neuf 
anuets, â la volonlô de chacun des as-
sociés, à la charge par clui d'entre 
eux qui vojdr.i la faire cesser a l 'ex-
piration, soi; dt> la première, ;oit de 
la secoude période, de prévenir sou 
co associé au moins un an d'avance. 

Art. s. Le liège de la société ser-i à 
Pans, susdite rue Sainie-Croix-de-la-
lsretouuerie ,'3î. 

Art. 4. La raison et la signature so-
ciales seront LAMBERT pèl e el UU. 

Lts associé, géreront et administre-
ront en commun, , t chacun d'eux au-
ra la s-gnalmesociale, mais il ne pour-

d*Uioc
r
i*téî

,t!a qUe p0ur
 •
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"
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Peur extrait : 

S gné : Jozo.-». (23^9; 

ii'an acte passé devant M« Walin 
notaire à Paris, sou-signé, qui ou a la 
mnute, cl. son collègue, l'exile sep-
embre nul huit cent cinquatl -, por-

tant la mention suivante : Enregistré 

à Paris, huitième bureau, le dix-sept 
septembre mil huit cent cinquante, 
folio 132, verso, case 8 et suivantes, 
reçu pour rotiélè cinq francs, pour 
droit ce transcription denx mille cinq 
cent cinquante francs, et deux cent 
cinquante francs cinquante centimes 
de décime, signé Maillet; 

Aux termes duquel M. Nicolas lit -
UOT, ingénieur civil el propriétaire, 
demeuranl à Paris, rue de Richelieu, 
88, hd-el de Paris M. François Joseph -
Emile VEKKCH, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Loui*-!e Grand, 37, 

et H. Edmond Louis-Chai les WER-
RftOUCK, propriétaire, demeursnt à 
SabtottViiie, canton de Neuiliy, près 
P;.rts, rue de Chartres, 6, 

Oui déclaré établir les conditions 
d'une soeiété formée pour l'exploita-
tion des mines dehoudiedo Portes et 
de Séuéchas, adjugée à M. Dudot par 
jugement du Tribunal d'Aiais G <rd) 
du vingt novemb;e mil huit cent qua-
rante-neuf. 

Il appert ce qui suit : 

Lad le société est formée entre MM. 
Verrue Werbrouck et Dudot, en. coin 
collectif, d'une par , et entre les per-

sonnes qui aditer: ront aux statuts par 
la prise des actions, comme simples 
OornmaddUaires, d'autre part. 

La soci -Jie a pour ob\ t l'exploita-
lion d: s^mines do h »uille de Portes it 
de Sénécti.s, comprises daus le péri-
mètre du bassin septentrional d 'Aiais, 
dont la concession a été concédée 
par ordonnance royale du trois 
juillet mil huit ceul vingt-deux, et 
telle qu'elle a è^é adjugée avec les 
travaux accessoires laits depuis la 

concession, p r le jugement ;u vingt 
u;<vembre œil huit cent quarante neuf, 
précité. 

A cet ; ftet, M. Dudot a rois eu société 
ledit ImsaoubrS avec les accessoires e: 
tr. V.T.X , matériel, charbe s extraits et 
parct ll-s de terrain vendues ou con-
cédées, tel que lapropriè é du tout a 
été .-idjt>g<

l
o psr le jugement sus re-

laté, ci pour la vdtur de cet njjptirt 
il a reçu CBOI soixante-dix actions 
daus ecl es a Iji ttlnbuées, ainsi qu'on 

le verra ci après. 

Les opérations de la société doivent 
consister, indépendamment de toutes 
autres tyant uu rapport direct avec 
l'exploitation de la concession de Por-
tos el de Senéchas, à affermer toutes 
usines ou houillères dont la réunion i 
la société pourrait être avantageuse. 

La société existera sous la dénomi-
nation de Compagnie de la houillère 
de Portes et Senéchas, bassin septen-
trionale d'Alais (Gard 

La tai on sociale sera DUDOT, WER-
BROUCK et C«. 

Le st^ge de 'a société sera dans la 
ville d'Alais, où l'un des gérans aura 
son domicile réel ; mais elle aura un 
omteile d'élection à Paria, chez M. 

Lepelletier, rue de la Chauïsée-d'An-
lin, 38, conseil de la société, ou dans 
tout autre domicile qui serait ulté-
rieurement désigné: fé» gê'çaos pour-
ront transférer io siège de la société à 
Paris. 

MM. Werbrouck et Verrue auront la 
signature sociale simultanément ou sé-
parément. 

MM. Verrue, Werbrouck et Dudot 
seront lous trois seuls gérans respon-
sables des opérations de la société, de 
ses engigemens vis-à vis des tiers ; les 
antre» aclionraire? seront simples 
commanditaires, el comme tels ne s«-
ront pps passibles des pertes au delà 
du montant de leu-s aciious. 

Le capiul social a été lixô Â dr.ux 
millions de francs, représentés par 
deux miile actions de nulle Irancs cha 
cune 

La société a été constituée dès le 
jour de l'acte présentement extrait 

Trois cent trenteaciionsdoiventètre 
émises au fur cl à nv snro des b -soins 
sociaux, suivant le gré de la gérance 
elles serviront à la mise en exploita 
lion de la concession houillère et à 
l'acquis de toutes fés charges sociales. 

Les actions non émises .demeurent 
la propriété des trois gérans, dans la 

M. Duio. de 

cent soixante-cinq actions. 

Trois cents actions seront sffeelées â 
la garantie de la géranco, et déposées, 
a titre de nantissement, à la banque 

de France, son en t ut autre lieu de 
dépôt ultérieurement fixé. 

La durée do la société sera de cin 
quante année!, à compter du seize 

j septembre mil huit cent cinquante. 

MW.tJHj6.(; 

Le prix de chaqueaclion sera acquit-
té comptant ; les fonds versés ;.niê-
ri uremenl à la constitution de la so-
ciété produ'sent intérêt! à rai-on de 
trois pourci nt i partir du jour du ver-
sement, jusqu'à celui de la cotistitu 
non, e

1
 cinq pour cent à partir de cel-

te dernière époque. 

A l'égard des ic ions réservées aux 
gérans, et représenians les valeurs ap-
portées en société, etles seront consi 
df-rées.comme eniièitmeiit libérées à 
corsp'er- du jour de la constitution do 
la société, et jouiront des iutéiê's y at-
taches â partir de la môme époque. 

Les gérans doivoni à 1/ société leurs 
soins et laurs ioduslri 

Les gérans pou roui se retirer, mais 
seulement dw consentement de l'as-
sem'ti'ée générale. 

Le décès d'un des gérans ne. pourra 
pas entraîner la dissolution de la so-
ciété ;il sera pn jrvu à son remplace-
ment suivant la forme prescrite par 
l'acte présentement extrait. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d un extrait pour faire publier 
ledit acte de société, panout où besoin 
sera. 

FOSIXQK. (2330) 

Faillites, 

DP, iJUMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers p?.
mnt

 prendre 
proportion pour M. Du io du sept [ erjtu-.tcnicnt au Tribunal eommuni 
i nt cinquante sciions, pour M. Wer- 1 cation de. la comptabilité des faillites 
hrourk de quatre cent totxante-cinq j qui lesconrernent, lea taino •!« <i.. ,ttï 
actions, et pour M. Verruo de quatre là quatre himns 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du 24 SEPT. 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisolrementl'ouverture audit jour.-

Du sieur PAILHOl'X fils (Louis-
Bernard), boulanger, à Neuiliy, ave-
nue de la République, s 79, nomme M. 
Marque! juge-commissaire, et M. Bou-
l-t, passage Saulni -r, 16, syndic pro-
visoire [N» 9621 du gr.j; 

De dama veuve DUCOIS née THO-
MASSIN, mde de vins-traiteur, à B 1-
levitle, rue de l'Orillon, i, nomme M. 

Girard juge-commissaire, et M. ^tre-
cltel, rue de l'Arbre-Sec, 5i, syndic 
provisoire (N° 9ti22 du gr.). 

CONVOCATIONS «B CRËXNCIEU8. 

Sont invités h se rsndre au Tribunal 

dr commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créaticiers i 

DOMINATIONS UE SYNDICS. 

Du sieur PAILHOUX (Louis -Ber-
nard), boulanger, à Keyilly, le so sep-
tembre à 12 heures [t." 96ti du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le /uge-commissaire dait lei 

consulter, tant sur la. composition d 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination ie nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 
endosseinens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grelîe leurs adresses, afin d'être con 
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. . 

MM. les créanciers du sieur MALET, 
directeur de ei ire, r, St Dominique, 
161, sont inv. à se rendre le i« octo-
bre î io heures, au palais du Tribunal de 

corauisice.salledfsassembléesdes l'ail- ( 

lites, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N° 1542 dugr.]. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LORQUET frères (Jean-
Nicolas et Pierre-Louis), anc. rod de 
vins, faub. St-Marliu, 207 , le 1" octo-
bre à 10 heures [N« 6324 du gr.]; 

Pour être procédé, s jus la présidence 

de M le ju^e-conmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation ds leurs créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titre» a MM. 
es syndics. 

ONZE HEU H ES '. Desprez, Guyot el c«» 
manufacturiers, affirm. après union-

TROIS HEURES : Geltot, plombier, clôt. 
— Jean, menuisier, id. — vila-Kce-
nig, opticien, id. — Delaloge, anc. 

md de bois, conc. — Colnellis Bis, 
vitrier, id. — Mineur, estampeur, 

Jugement du 1 5 septembre! 1550, le-
qu i rapporte ceiui du 18 juin Is4i, 
qui a prononcé la clôture des opéra-
tion! pour cause d'iusulfisaiice d'actif, 
de la faillite du «leur &: ALET tPicrre-
néairé, directeur de théâtre, rue St-
Domiiuque, itil [N° 1541 du gr.]. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

roua îxscrriSAscE B'ACTIF. 

rV. B Un mois après la date de ces 

jugement, chaque créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 24 septembre nui). 

Du sieur CHAPUIS, négociant, lou 
levard Beaumarchais, 88 [N»96U du 
«r.Ji 

Du sieur DELHAYE, md de bois, i 
La villette, ruo de Flandres, 4o IN" 
9494 du gr.]. 

ASSEMBLEES BD 26 SEPTEMBRE US0. 

KEUÏ HEURES : Tourel, md do va 
ch»F, synd. — Tridon, md de vins, 
eût. 

Séparations. 

Demande pn séparation de biens entre 
Julie HSILUKOLVNER et Nathan-
Isaac Ma RKRES^H , é Paris, rue Thé-
venut, 8. Jacquin, avoué. 

Jugement de séparation d) corps et 

de bteus entre Marthe LEULEU et 
Jeau-Bipliste LAVINÉ, à Paris, ruo 
du Mail, i. — Cheuvreux, avoué. 

Jugement de séparation de corps et da 
nieni entre Thérèse Jo-éphiu-i ZE-

VACO et llippolyte AUROUX, a Liè-
ge (RelgiqueJ.ci-devaut, et actuel-
lement à Lille. — Varin, avoué. 

ïMscè» fit InlanmattoBtj^ 

•Du 23 srpleinbre 1850. — Mlle Do-
duude Keromrn, 22 ans, rue ht Laza-
re. 36. - Mme Laloude, 61 ans. rue 
Richer, 45. — Mme veuve Mi-yer, 83 
ans, rue Richelieu, 92. — Mme Go-
dard, 5â ans, rue Gaillon, 16 — Mraa 
veuve Toy, 5-î ans, rue Chabrol, 24 
M. Duvivier, 75 ans, ruo de la Mon-
naie, 22. — M Arllius, enfant, ruo 
Grange-aux Belles, 4. — M'IoDelarue, 
enfant, rue St-Auloine, 187. — Mme 
veuve Motel, 67 ans, rue da Sèvres, 
87. — M. do Jurhereau do St- neufs, 
74 ans, rue Madame, 1. — M. Rebeau-
court, 74 ans, rue SI André des Arls, 
42. — M. Sebin, 01 ans, rue i t Jac-
ques, 207. —Aille Malbeslo, 83 ans, rua 
du Fg St-Jacquis, ÏJ. 

BR£TO* WPWMEHia CE k, GUYOT» RDI WB>I-I«S.iaTBURIJi&. i% 

Pour légalisation de la «signature A. GUYOT J 

Le mnire du 1" arrondi»».» 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 26 SEPTEMBRE 1850 

" • . 

TITRES DES 
I Alphabet (100 gravure»). 
?. Civilité'chrétienne. 
3 Exemples (50) d'Ecriture. 

£4 Grammaire de LllOMOND. 
5 Mauvais Langage corrigé. 
G Traité de Ponctuation. 

| 7 Arithmétique simplifiée. 
; 8 Mythologie. 

9 Géographie générale. 
10 — Je la France. 
I I Statistique do la France. 
12 La Fontaine (avec notes). 

f-IitUVRAeES t 
13 Florian (avec notes). 
14 .Esope, Fénelon (avec notes). 
15 Lecture du Dimanche. 

10 Lectures choisies, en prose. 
17 lectures choisies, en vers. 
18 Art poétique (avee notes). 
10 Morale en action. 

20 Franklin (œuvres choisies). 
21 Les Hommes utiles. 
22 Les bons Conseils. 
23 Histoire ancienne. 
24 — grecque. 

IBL10THEOUE 
POUR 

TOUT 

LE 

LOTERIE DES LINGOTS DÛ ?3 

Une Bibliothèque élémentaire, surtout lorsqu'on 1 
divers ouvrages,, a toujours coûté BO, »SO et même ÎOO fr 
Bibliothèque complète élémentaire dont les titres 

'a rendue complète en la composant d'une cinquantaine de 
— Voici ce que nous donnons pour treize francs : 1° la 

sont ci-dessus-indiqués ; — 2» un Billet de la Eoterie «les 

«mu, 

Poids et Mesure», 

lingots «l'or, autorisée par le Gouvernement, billet avec lequel on petit gagner 400,000 fr.— Adresser 

' 'a poste de 1» fr. à M. PHIL1PPAUT, libraire, rue, Dauphine, 18, à Paris, on recevra ^immédiatement, franc d"
4

'
1

'
1
*

1 

25 Histoire romaine. 
20 — sainte. 
27 — du moyen âge. 
28 — moderne. 

Î9 — de l'Amérique. 
30 — do France. 
31 — de Paris. 
32 — de Napoléon. 
•13 Tablettes universelles. 
34 Monde vu à vol d'oiseau. 
35 Etobinson raconté en famille 
3G Mervolles de la nature. 
37 Découvertes-Inventions. 

38 Erreurs «i j» . 
39 Pourquoi ré 

el '>.lr 

"«ure^e. 
40 Histoi 

41 Géologie 

il Astrçnoini
e 

45 Tenu. ,,a.™USa°te 

toute la France, les cinquante ouvrages et le billet de cette Eoterie autoridée par le goùver port 

tsmËÊmmÊBtmm "» 1 ■lllll »»JaWSJMWI»£ «t, 
ton, 

commerciales de IA C/AEIEOBKIEKNE a nécessité le départ pour San-Francisco de deux Directeurs chftjTr 
goûtions, l'autre des opérations de change et de banque. Malgré la certitude des lirillans résultats ^ 

T/extension considérable des opérations 

l'un du Comptoir commercial et des consignât!* 

ront obtenus, IA CALIFORXIEXXE , ne voulant laisser échapper aucune occasion d'augmenter les dividendes de ses Actionnaires, vient de prenàj
e 

France un brevet d'invention pour l'ineombustibilité et la conservation des maisons en bois et de toutes autres constructions, lie mémo brevet dem ^ 

dé aux Etats-Unis assurera à LA CALIFORNIENNE un monopole complet en Californie. M. CH. HOCIIGES AWGT, lïirecteur-général de LA CAMEOR:»,, ^' 

a adressé à l'Académie des Sciences un Mémoire détaillé sur son invention, sur la supériorité et l'économie de son système. 406 associés-travafti 

>t placé si haut la Compagnie dan-i r©nsiï»ion publique et qui lui ont acquis iane cosaflance qu'elle s'em^,,^ 

i expédie régulièrement chaque mois un navire pour San-Francisco» Elle admet des Associés-travalii* *' 

a la Banque de France, sont les faits qui oui 

sera toujours de justifier. TLA CALIFORNIENNE 

et des Passagers libres, en leur donnait une indemnité si le navire ne partsait pas à l'époque indiquée. Four faciliter les opérations de banque 
et de 

change du Comptoir de la Compagnie à San-Francisco, la première émission sera arrêtée à deux militons de francs. TLm Société n'émet des actions u 

de lOOet de l
9
UOO fr. &es actionnaires reçoivent 5 pour cent d'intérêt et $*» pour cent dans tons les bénéfices» ILcs intérêts des Actioaa

 eiu
?

U
 ' 

avant lé 9t mars nmii payés à la caisse «le la Société depuis le & mai. Toute demande d'Actions devra être accompagnée de billets de banque par jj* 

très chargées d'un mandat sur la Poste, sur la Manque ou sur une maison de Paris. 

S'adresser pour renseignemens, demandes d'actions, fret, passage o?$ consignations s 

A M. CH. HOCHGESANGT, directeur-général de LA CALIFORNIENNE, 39, rue de Trévise, à Paris; — à MM. P.-J. TINEL et C, armateurs au Havre. 

noB 

SE fi 
Mue de Trévise, 94, à Paris, J/^J wM/' 

COMPAGNIE AGRICOLE, AURIFÈRE ET COMMERCIALE POUR LA VENTE 

LE 5" DÉFART DES ASSOCIÉS -TRAVAIL' 

f m 0 ACTIOtïS BE 10 FRAI 
JÊml Wj Titres de SO, lOO et 

DIS MARCHANDISES 0 CALIFORNIE. 

LIEU BAM-S .LE MOIS B'OGTO 

r, 

BUE, 
La colonie agricole en Californie est dirigée par M. DE RAZOUX, ancien capitaine d'artillerie. — Le Comptoir de vente et d'échange de Marchandises à San-Francisco, p

ar 
M. le comte de DION et M. STANISLAS JEAN, ancien receveur des Domaines. Le chef d'expédition des travailleurs aux placera est M. AMIC-GAZAN, ancien armateur et 

ancien juge de paix à Grasse (Var). — Comptables, MM. CHARLES MARTIN, ancien administrateur de l'fflmmieipnllon de l'enseignement^ et-GALLOT, ancien 
négociant à Niort. — Conducteurs de Travaux MM. VOIDEY, de Lons-le-Saulnier (Jura), et MARIN, de Cucuron (Vaucluse). — M. l'abbé MARECHAUX, du diocèse de 
Bayeux, accompagne les émigrans en qualité d'Aumônier» 

et machines propres au lavage de» l'or, permettant, à 10 hommes de donner le même produit quelOO Travailleurs employant 
les moyens ordinaires. Les émigrans de la Bretonne emporteront puur quatre mois de vivres, des tentes, des maisons en bois 
et des vêtemens pour les besoins de l'Association en Californie, ainsi qu'une grande quantité de marchandises dont lavent» 
à San-Francisco donnera assurément de beaux bénéfices. 

La Compagnie la Bretonne vient d'effectuer son troisième départ d'associés-travailleurs par le navire l'Anne-Louise, 
ti a mis à la voile le 9 septembre 1850; le quatrième dépars vient d'avoir lieu par le navire ïe Médicis, et sons la qui _ 

direction de M. GUILET, ancien Inspecteur de l'Instruction primaire.— EA CINQUIEME KXPÉB1TIO», que ia Com-
pagnie organise en ce moment, partira dans le courant d'Octobre sur l'un des plus beaux navires du port du Havre : comme 
^es précédentes, elle sera pourvue du matériel nécessaire, tel que: outils, ustensiles de toutes sortes pour faciliter le travail 

Etes Actionnaires recevront 8© pour cent sur les bénéfices de toutes les opérations. 

Pour prendre des actions et souscrire des engag'emens de travailleurs, s'adresser à M. Alphonse FASQUELLE, directeur-gérant. — Envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Pari 

Les actions prises immédiatement participeront aux bénéfices des quatre premières expéditions et de celles qui suivront. 

2, boulevard Montmartre 

A PARIS. 

MÊME MAISON 

Rue Saisi-Jean, IL 

A RRUXELLES. 

COMPTOIR COMMERCIAL 

à San-Francisco. 
COMPTOIR COMMERCIAL 

à San-Francisco, 

D'OR i CALIFORNIE. 
CAPITAL SOCIAL : 2,000,000 DE FRANCS, - ACTIONS DE 10. 50, 100 ET 500 FRANCS 

50 pour lOO de l'or, recueilli appartiennent aux travailleurs associés et 5© pour IO© à la Compagnie. 
Les actions fjomwnt droit à 5 pour lOO d'intérêts et 8© pour IO© dans les bénéfices des opérations. 
Les demandes d'actions doivent être accompagnées d'un mandat sur la poste ou sur une maison de S»a«** 

ris, à l'ordre de II, U. PETJEBS et C, directeurs de 5a Commerciale. 

Cent milte francs de cautionnement ont été fournis par le directeur-gérant et les employés de l'administra-

tion de San Francisco, pour garantie de leur gestion. , •.. 
Tout le personnel fournit un cautionnement, chacun selon l'emploi qu'il Occupe. — lia Commerciale prend en psi ' 

ment de ses actions des marchandises propres à l'exportation en Californie. 

6^» Commerciale vient d'effectuer un départ composé da personnel dis Comptoir de San-Francisco et des travailleurs munis d'un matériel complet. 

r" t%"" départ des Travailleurs aura lieu le 

LE «H DEPAol 3o septembre ; cette expédition sera 

pourvue, COMME Lâ PRÉCÉDENTE, du matériel nécessaire 

à. l'exploitation des terrains aurilères, tels que machines, outils, 

maisons en bois, tentes, mcdicainens, ainsique des vivres de pre-

mière qualité. La Commerciale possède des appareils de nouvelle 

invention propres A EXTRAIRE L'OR, avec lesquels 10 tra-

vailleurs récolteront plus d'Or que 100 hommes isolés. 

Transport des passagers auxquels eile garantit des Vivres. 

Cargaison de marchandises appropriées aux besoins de la nou-

velle colonie. 
Une administration spéciale s'occupera île l 'ENTREP» ' 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION. Les actions donne, 

droit à 5 p. 100 D'INTÉRÊT et 80 p. 100 DANS LES 

NÉFIGES des opérations. 

Toute demande d'Actions, Engagemens et Renseignemens, doit être adressée à MM. H. PETER S et C , Directeurs de la Compagnie, BOULEVARD MONTMARTRE, 2, a à Par" 

SOCÎÊÏTK fiSSSSOSSIlilKKE 

BîK S A M - F M A Cj 1 1 

23, rue de Bondy , 28. MILLE FRANCS ACTIONS 

DE 

i ,000, lOO, «O et *0 

PLACES DANS LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE SAN-FRANCISCO, 
©MX XOfiTE^ MES f*>PÏJBATê'OUfS ont pour bas© une VA^'.Ëïîli ïMiOi 

RAPPORTERONT DANS LE COURS DE LA SOCIÉTÉ 

NE SOMME DE DOUZE MILLE CINQ CENTS PBANC? 
Adi'ï.^ge v '(I'BASCO ) toute» les demaîidet» d'actions, accompagnées de mandats sur la FoMe'ou sur des maisons 4© M*n 

ilOT, 19iiiSBO¥FS ©i.C
e
, HUMim H$PÏ¥M$Y. »S, près

:
f« Château-d'Biàu. 

qiae. m l'ordre do 
(Voir, pour les STATUTS, U Cotwf"""" 

du septembre.) 

5 BtLLETS de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR at 

§00,000/,"— 1 de 100,000, - â de 50,000, — à de §5,000 

Compagnie LA MOISSON D'OR accor 

AU PORTEUR. Adresser un mandat sur 

OFFERTES PAR LA COMPAGNIE LA MOISSON D'PB 

1,200,000 FRANCS A GAGNER FOUR | 
7^ . C0mpagnif H M0ISS°^ ?'0R. ,fonne en P"««c à ses actionnaires ,1c 5 actions de gO francs chacune g» > 
vtonsee par e (.ouve nement le^ août 1 850 Ç«. biltlR. concourent Ions au gain de 9M Lots en lingot, d'or, dont \ de 400,0" 

. 00,-5 de 10,000,'— 10 de 5,000, — §00 de 1,000. — Cette prime est indépendante de tous les brnélices s'élevant h ^«fiiZa 
de à ses Actionnaires. CKTTF FAAEIJB W'JKST ACCIÏKWÉE ̂  XVS^ATM ̂  
v lafposte ou sur Pans, u 1 ordre de _M .,LEROY , Dirccteur-general de la Compagnie LA MOISSONJD'OR, «01 MONT,VIARTHK, 111. 


